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SYNTHÈSE

La pauvreté est le plus souvent approchée sous l’angle des revenus, mais il est de plus en plus fréquent de l’analyser également en termes de conditions de vie, comme un manque global d’éléments de bien-être matériel. C’est une approche de ce type qui est proposée ici, appliquée à la population des enfants
. Une première partie, complémentaire de l’approche de la pauvreté monétaire, propose une évaluation des conditions de vie matérielles des enfants, mesurées à partir des critères retenus usuellement dans les études sur les conditions de vie. La seconde partie adopte une perspective plus large, visant à caractériser les contextes, c’est-à-dire l’environnement non seulement matériel mais aussi familial et extra familial
.

Les données mobilisées
 proviennent d’enquêtes auprès des ménages : l’information utilisée n’est donc pas saisie au niveau des enfants. Les niveaux de vie sont évalués au niveau des ménages, et on appelle ménages « à bas niveau de vie » ceux dont le revenu par unité de consommation se situe dans le premier décile de la distribution. Par suite, les enfants à bas niveau de vie sont ceux qui vivent dans ces ménages.

I – Pauvreté en conditions de vie et bas niveau de vie
L’approche de la pauvreté en termes de conditions de vie consiste à mesurer la pauvreté à partir de manques concrets. Elle s’interprète comme un manque global de bien-être matériel, et sa mesure repose sur le repérage de ces « manques ». On les évalue à partir d’un ensemble d’items qui s’interprètent comme les éléments d’un bien-être matériel standard, ce que l’on vérifie par le fait qu’ils sont largement diffusés dans la population. Les éléments retenus sont la plupart du temps relatifs au confort et à la taille du logement, à la possession de certains biens d’équipement courants, la possibilité de réaliser certaines consommations, et de pouvoir faire face aux dépenses courantes. C’est le cumul de manques, et non le manque d’un de ces éléments pris isolément qui est significatif ; ce cumul est mesuré par un « score de privations ».

I.1. évaluation de la pauvreté en conditions de vie

On a retenu une liste de 21 items (6 pour le logement, 3 pour les biens d’équipement possédés, 7 pour les possibilités de consommation, et 5 pour les difficultés financières). Sur cette base, le score de privations (ou nombre de manques) va de 0 à 16, et est de 1,9 en moyenne ; environ 38 % des enfants n’en subissent aucun, et cette proportion diminue ensuite régulièrement à mesure que le nombre de manques augmente. Les inégalités sont sensibles selon la configuration familiale : l’incidence des scores élevés de privations est nettement plus forte parmi les enfants qui vivent dans une famille nombreuse ou avec un seul parent.

On désigne par « pauvres en conditions de vie » les ménages dont le score se trouve dans le dernier décile de la distribution des scores (soit par construction 10 % des ménages) ; les « enfants pauvres en conditions de vie » sont ceux qui appartiennent à ces ménages : ils sont -selon les conventions adoptées pour cette mesure- environ 1,4 million, soit 10,5 % des enfants.

I.2. Recouvrement des deux formes de pauvreté

La pauvreté en conditions de vie n’accompagne pas systématiquement la pauvreté monétaire (et réciproquement, les pauvres en termes de revenu ne sont pas tous pauvres en conditions de vie), car le niveau de bien-être matériel ne dépend pas uniquement du niveau de vie courant, mais aussi du niveau de vie passé. Cependant, les deux formes de pauvreté sont évidemment corrélées : ainsi, plus de la moitié des enfants pauvres en conditions de vie (cdv ensuite) vivent dans des ménages à bas niveau de vie ; et parmi les enfants à bas niveau de vie, 36 % sont pauvres en conditions de vie. Au total, et pour les conventions de mesure que l’on a retenues, le taux de recouvrement entre les deux formes de pauvreté (proportion dans laquelle se cumulent bas niveau de vie et pauvreté des conditions de vie) est de l’ordre de 6 %.

I.3. Enfants pauvres en conditions de vie, enfants à bas niveau de vie : similitudes et différences

Caractériser les enfants revient pour l’essentiel à caractériser leurs parents. La comparaison porte ici sur les structures familiales, les caractéristiques personnelles des parents et celles de leur activité.

Les structures familiales dans lesquelles vivent les enfants à bas niveau de vie ou pauvres en conditions de vie s’opposent aux mêmes caractéristiques moyennes avec toutefois une intensité différente : la différence majeure par rapport à la moyenne est la proportion d’enfants qui vivent avec un seul parent, l’écart est un peu plus marqué parmi les enfants pauvres en cdv. A l’inverse, c’est parmi les enfants à bas niveau de vie que la part des familles nombreuses est la plus forte, même si les enfants de ces familles sont sur-représentés dans les deux formes de pauvreté.

Les caractéristiques personnelles des parents sont sensiblement différentes entre la moyenne des enfants et les enfants pauvres. Les enfants pauvres ont moins souvent des parents de nationalité française lorsque les parents vivent en couple, mais cette caractéristique ne se retrouve pas chez les enfants des familles monoparentales. Cette différence se reflète en partie lorsqu’on examine le niveau d’éducation des parents : ceux des familles monoparentales sont plus rares que ceux vivant en couple à n’avoir reçu aucune instruction, et sachant que ce sont très majoritairement des femmes, le niveau d’éducation des mères est sensiblement plus élevé dans ces familles que lorsque les parents sont en couple. Les enfants pauvres en cdv ou à bas niveau de vie ont toutefois en moyenne des parents dont le niveau d’éducation est sensiblement plus faible que dans l’ensemble.

Les caractéristiques de l’activité des parents, évidemment centrales en ce qu’elles déterminent largement les niveaux de vie, s’expliquent en partie par les niveaux d’éducation. L’examen des PCS fait d’abord ressortir la sur-représentation des parents inactifs (en particulier les mères hors familles monoparentales, et de façon plus prononcée celles des enfants à bas niveau de vie), puis la forte composition ouvrière ; on remarque également la sur-représentation des enfants dont le père est agriculteur ou exerce une profession indépendante
. Lorsqu’on examine les situations sur le marché du travail
 apparaît la troisième caractéristique des parents des enfants pauvres, la forte incidence du chômage. En fait, et on s’en doute, la proportion d’enfants dont les deux parents sont en emploi est nettement inférieure parmi les enfants pauvres, à la fois parce qu’ils sont plus souvent élevés par un seul parent et parce que leurs parents sont plus souvent au chômage ou inactifs. Au total, 87 % des enfants ont au moins un de leur parents en emploi, tandis que cette proportion n’est que d’à peine 60 % des enfants à bas niveau de vie ou pauvres en cdv; réciproquement, la part de ceux dont au moins un parent est au chômage est de plus du double de celle observée en moyenne.

La moindre insertion dans l’emploi des parents des enfants pauvres se combine, pour ceux qui sont actifs occupés, à des emplois en général moins stables : la part des emplois en CDD est de l’ordre de deux fois plus fréquente, quel que soit le parent occupant un emploi, et les mères des enfants pauvres, lorsqu’elles travaillent, occupent plus souvent des emplois à temps partiel, surtout dans le cas des enfants dont les parents vivent en couple.

II - Vers une approche élargie de l’environnement des enfants
On cherche maintenant à « qualifier » l’environnement dans lequel vivent les enfants, et à décrire des éléments de contexte.

II.1. Aspects qualitatifs des conditions de vie matérielles

Etre « pauvre en conditions de vie », pour un enfant, c’est vivre dans une famille où se cumulent des manques qui concernent le confort et l’équipement du logement, les types de consommations possibles, et c’est vivre dans un environnement plus ou moins contraint par le poids de la contrainte budgétaire. Lorsqu’on examine les caractéristiques de l’environnement matériel dans lequel vivent les enfants, le principal constat est que, par-delà leurs forts écarts d’incidence, le rang des manques classés par incidence décroissante ne dessine pas des tableaux qualitatifs qui opposeraient radicalement les enfants pauvres à la moyenne des enfants. On pourrait en conclure que les inégalités ne sont que quantitatives, autrement dit, que les enfants pauvres vivent dans des familles qui -globalement- manquent plus souvent des mêmes choses. Certes, mais les enfants pauvres manquent aussi plus souvent de plus de choses.

A la limite des caractéristiques de l’environnement matériel, le sentiment qu’expriment les parents sur leur propre situation (pauvreté « subjective ») introduit un aspect supplémentaire du contexte. Pour évaluer l’incidence de cette forme de pauvreté, on considère les ménages qui, à l’enquête, déclarent que financièrement, ils « y arrivent difficilement » ou qu’ils « ne peuvent y arriver sans faire de dettes ». Environ un enfant sur cinq vit dans une famille pauvre dans ces termes, et cette proportion est évidemment plus élevée parmi les enfants à bas niveau de vie, puisque la moitié d’entre eux vivent dans une famille pauvre en termes subjectifs, et plus encore parmi les enfants pauvres en cdv, où cette forme de pauvreté touche les familles dans près de 80 % des cas.

Ces divers indicateurs de l’environnement des enfants peuvent s’interpréter de plusieurs façons. Certains sont des indicateurs directs de privations purement matérielles : cela s’applique au confort du logement et aux biens d’équipement possédés dans la famille. D’autres s’apparentent davantage à des indicateurs de l’inégalité des moyens : ainsi du surpeuplement du logement, qui touche plus de deux fois plus fréquemment les enfants pauvres, ou dans certaines limites, l’impossibilité de partir en vacances. D’autres encore pourraient s’interpréter comme des indicateurs frustes de la ressource que sont les parents pour leurs enfants ; les difficultés financières ou la pauvreté subjective indiquent alors une pression économique pouvant affecter la disponibilité ou le comportement des parents. Enfin, les privations relatives à la consommation, qui ne peuvent être retenues comme des indicateurs de privations directement subies par les enfants, révèlent néanmoins une moindre aisance dans la vie de tous les jours.

II.2. Sociabilité, participation sociale et pratiques des parents

Dans la perspective descriptive qui est la nôtre, le postulat du modèle parental comme celui de l’influence des réseaux sociaux justifient que l’on cherche à caractériser l’environnement des enfants aussi sous l’angle des pratiques et de la participation sociale de leurs parents ; on y ajoutera une rapide description de la santé des parents.

Sur ce dernier aspect, les enfants pauvres ont des parents dont l’état de santé est en général moins bon que la moyenne des enfants, et qui sont plus souvent suivis pour des maladies chroniques, dans les deux cas en particulier parmi les enfants de familles monoparentales. Dans la ligne de l’interprétation développée plus haut, l’état de santé relèverait des indicatrices relatives à la disponibilité des parents.

L’analyse de l’insertion sociale des parents a un caractère plus exploratoire, car nos données proviennent des réponses d’un seul des parents ; elles ne permettent donc de dégager que de grandes tendances.

La sociabilité des parents apparaît assez différente entre les enfants à bas revenus et les autres enfants : globalement, les parents des enfants à bas niveau de vie sont relativement plus nombreux à ne jamais voir leurs propres parents ou d’autres membres de leur famille, ou à ne jamais voir d’amis. Toutefois, lorsqu’ils sont en relations, le nombre moyen de contacts avec des membres de la famille ou des amis est à l’inverse plus élevé chez les parents des enfants à bas revenus qu’en moyenne.

La participation sociale des parents (participation associative et participation électorale) apparaît également plus faible : l’adhésion à des associations est de l’ordre de deux fois moins fréquente, à l’exception des associations de parents d’élèves, pour lesquelles l’écart est moindre. Quant à la participation électorale, elle est également plus faible, ce qui pourrait refléter l’impact des niveaux d’éducation et des statuts d’activité (mis en évidence dans d’autres études sur le comportement électoral), et résulter aussi de la plus forte proportion de parents n’ayant pas la nationalité française. Les parents des enfants à bas niveau de vie se distinguent des autres par la proportion plus élevée - de l’ordre du double - de ceux déclarant une pratique religieuse régulière. Enfin, en ce qui concerne les pratiques culturelles, lecture et sorties sont moins fréquentes.

Sous réserve de l’effet de la particularité des données, qui fragilise le constat descriptif, ces résultats suggéreraient une insertion sociale plus faible que celle observée pour les parents des autres enfants.

Conclusion

Quelle que soit la dimension examinée, l’environnement dans lequel vivent les enfants à bas niveau de vie (et, lorsqu’on a pu en tenir compte, les enfants pauvres en conditions de vie) est en moyenne moins favorable que celui dans lequel vivent les autres enfants : niveau d’éducation du(des) parent(s) en général moins élevé, parent(s) moins souvent en emploi et pour les parents qui travaillent, emplois moins souvent stables, fréquence et intensité des manques matériels plus élevées, parents moins souvent en bonne santé, sociabilité, participation associative ou civique plus faibles, loisirs culturels ou sportifs moins fréquents. A de rares exceptions près, le tableau est donc très sombre, et résulte évidemment de la combinaison de nombreux effets de structure ; mais ce que l’on observe in fine, c’est la concentration des caractéristiques les moins favorables sur les enfants pauvres.

Les résultats présentés ici invitent plutôt à une lecture en termes d’inégalités ; l’intérêt d’une approche dépassant le cadre des revenus est d’éclairer les autres aspects du contexte dans lequel vivent les enfants pauvres, révélant l’inégalité des conditions. Si cette inégalité des conditions se traduit effectivement en inégalités des chances, cela suggère alors de réfléchir à des mesures de politique publique allant au-delà de la redistribution des revenus.

INTRODUCTION

Si la pauvreté est le plus souvent approchée sous l’angle des revenus, il est de plus en plus fréquent de l’analyser également en termes de conditions de vie. En effet, de nombreux travaux ont mis en avant le caractère insuffisant d’une approche strictement monétaire, et en ont souligné les limites conceptuelles et méthodologiques. Limites conceptuelles si l’on définit la pauvreté comme l’impossibilité, due à une insuffisance de ressources, d’atteindre le niveau de bien-être standard dont bénéficient la plupart des ménages ou des personnes (Townsend, 1979) : le revenu n’est dans cette perspective que l’une des mesures indirectes du phénomène que l’on cherche à cerner (Callan & al., 1993 ; Dickès, 1994). Limites méthodologiques aussi, qui se reflètent dans les débats sur la mesure la pauvreté monétaire : pertinence d’une mesure basée sur le revenu ou sur les dépenses, définition d’une échelle d’équivalence pour tenir compte des charges familiales, détermination d’un seuil de pauvreté (Nolan & Whelan, 1996), mais aussi fiabilité du revenu « instantané » comme indicateur des ressources. Ainsi, depuis le début des années 1990, l’analyse de la pauvreté vise également à saisir, au-delà du manque de ressources monétaires, la pauvreté en termes de « conditions de vie », conçue comme un manque global d’éléments de bien-être matériel, et la pauvreté « subjective », dont la mesure est basée sur l’opinion qu’ont les ménages de leur propre situation en termes d’aisance ou de difficulté (Dickès, 1994 ; Lollivier & Verger, 1997). C’est une approche de ce type qui est proposée ici, appliquée à la population particulière que constituent les enfants
.

Les enfants constituent une population particulière de plusieurs points de vue. Le premier est que leur bien-être est, dans une large mesure, déterminé par les ressources, les conditions de vie matérielles et les pratiques de leurs parents ; autrement dit, ils n’ont pour l’essentiel pas de pouvoir de décision ni de contrôle sur leur situation. Le second est que les conditions dans lesquelles les enfants grandissent ne sont pas neutres sur leur devenir. Depuis la fin des années 1980, les études sur les conséquences de la pauvreté des enfants se sont développées, d’abord sur les Etats-Unis grâce aux données du Panel Study of Income Dynamics –PSID-, (Duncan & Brooks-Gunn, 1997), puis sur d’autres pays et en Europe (Bradbury et al., 2001 ; Lapinte, 2002). En France, les travaux de ce type sont plus rares (Chambaz & Herpin, 1995 ; Goux & Maurin, 2001) ou relèvent plutôt du constat des situations (Herpin & Olier, 1996 ; Herpin, 1999).
Les travaux notamment anglo-saxons sur données longitudinales ont permis de montrer certaines conséquences de la pauvreté monétaire ; toutefois, l’impact du revenu n’apparaît pas systématique dans ses conséquences (par exemple Mayer, 1997 ; Corcoran & Adams, 1997 entre autres), incitant à tenir compte, au-delà du revenu
, des caractéristiques de l’environnement -caractéristiques familiales, conditions matérielles et environnement extra-familial- connues dans l’enfance.

L’impact des conditions connues dans l’enfance peut se concevoir dans différentes cadres théoriques : en termes de capital humain, l’éducation des enfants dépend des allocations réalisées par les parents, fonction de leur revenu et de leurs préférences (Becker, 1993). Dans cette lignée on peut ajouter les approches en termes de capital social développées à partir de Coleman (1988), qui visait à prendre en compte les effets complémentaires de la structure sociale ; Becker & Murphy (2000) proposent une fonction d’utilité incluant un argument « capital social ». On peut raisonner aussi en termes d’inégalités sociales (Bourdieu, 1980a ; Bourdieu & Passeron, 1970, 1985), de transmission d’une sous-culture (Wilson, 1993 ; Mead, 1992), ou s’appuyer sur les recherches en psychologie sociale. Les travaux théoriques et empiriques suggèrent en résumé que les conditions connues dans l’enfance jouent de plusieurs façons: d’abord, elles peuvent avoir des conséquences directes en termes de santé physique ou de développement psychologique. Elles peuvent avoir également des conséquences indirectes en contribuant à la construction de l’expérience, et affecter ultérieurement les comportements individuels adultes ; elles peuvent aussi grever les possibilités futures, par exemple en affectant la réussite scolaire, ou les choix d’orientation.

Cette étude n’a toutefois pas pour objet de conduire une analyse des conséquences des conditions connues dans l’enfance ou de la pauvreté des enfants : les données mobilisées ici, les « Enquêtes permanentes sur les conditions de vie des ménages »
 (PCV ensuite) ne permettent en effet pas une telle approche. Elles permettent par contre d’éclairer certains aspects de la situation des enfants, et donc d’évaluer l’incidence, à un instant donné, de certains facteurs de fragilité. Une limite est toutefois que nos données ne permettent pas de saisir les dynamiques : l’environnement des enfants est décrit en statique, et les situations défavorisées que l’on identifie peuvent être plus ou moins anciennes, durables ou récurrentes. De plus, les situations constatées à un moment donné sont le résultat de processus -que l’on ne peut pas prendre en compte- qui eux-mêmes participent à la construction de l’expérience. Les résultats présentés ici ne sont donc pas un « recensement » des enfants en situation de fragilité.

Par « environnement des enfants », on entend l’environnement familial, apprécié principalement par les caractéristiques des parents, et les conditions matérielles concrètes telles qu’elles sont décrites habituellement par les indicateurs des conditions de vie (logement, équipement, privations et contrainte budgétaire). Notons d’emblée que l’information utilisée n’est pas saisie au niveau des enfants ; les données dont on dispose résultent d’enquêtes au niveau des ménages, et ce sont les ménages dans lesquels vivent les enfants que l’on est en mesure de caractériser, sous l’hypothèse que les caractéristiques d’un ménage s’appliquent de façon égale à tous les membres qui le composent. Cette hypothèse est plus ou moins forte selon les caractéristiques prises en compte. Ainsi, un logement inconfortable se traduit surtout par des contraintes pour les parents -sous l’hypothèse qu’ils cherchent à assurer le plus grand confort possible à leurs enfants- lorsque les enfants sont très petits, et devient un facteur touchant plus directement les enfants à mesure qu’ils grandissent. L’hypothèse de mutualisation de l’usage des biens d’équipement est sans doute discutable, mais on dispose de peu d’éléments permettant de la vérifier (Verger, 1984). Les conditions de logement sont certes partagées, mais le même inconvénient n’a pas une unique interprétation ; par exemple, un logement surpeuplé signifie des conditions matérielles objectives plus difficiles pour faire ses devoirs dans un espace partagé, mais peut aussi être subjectivement ressenti comme l’absence d’un espace personnel, ce que nos données ne permettent pas de distinguer. A l’inverse, lorsque le ménage déclare ne pas pouvoir, faute de moyens, consommer de viande ou équivalent régulièrement, il est possible que les enfants scolarisés ayant accès à une cantine aient un régime relativement moins défavorable que celui suggéré par la seule réponse au niveau ménage, mais on ne peut pas le vérifier. Enfin, en ce qui concerne la pauvreté « subjective », l’information est basée sur le sentiment des parents ; c’est donc là encore un indicateur environnemental et non une information sur le sentiment des enfants. L’analyse des « conditions de vie » des enfants ne permet donc pas de mesurer effectivement leurs privations objectives ou leur sentiment de difficultés, mais seulement de saisir un environnement caractérisé par plus ou moins de privations et de difficultés ressenties dans le ménage où ils vivent.

Dans cette étude, les niveaux de vie sont évalués à partir des caractéristiques des ménages, et on isole les personnes qui vivent dans les ménages dont le revenu par unité de consommation se situe dans le premier décile de la distribution. Pour éviter toute confusion avec l’approche usuelle de la pauvreté (seuil de pauvreté à la demi-médiane des revenus par u.c. des individus
), on parlera des personnes vivant dans un ménage à bas revenu -par commodité désignées « bas niveaux de vie ». Le choix de se baser sur la distribution des revenus au niveau des ménages permet de maintenir une cohérence entre les différentes approches de la pauvreté : en effet, les conditions de vie comme le sentiment de difficultés sont saisis au niveau des ménages, et leur individualisation n’aurait guère de sens. Par ailleurs, sur un plan plus pragmatique, en prenant les ménages du premier décile de la distribution plutôt que ceux qui se trouvent sous le seuil de la demi-médiane on dispose d’un échantillon plus conséquent, le nombre de personnes à bas niveau de vie étant légèrement plus grand que celui des « pauvres » au sens usuel, sans modifier de façon significative les caractéristiques des personnes étudiées
.

La première partie de ce document se veut complémentaire de l’approche de la pauvreté monétaire (Dell & Legendre, colloque Cerc « Enfants pauvres »). On propose d’abord une évaluation des conditions de vie matérielles des enfants, mesurées à partir des critères retenus usuellement dans les études sur les conditions de vie, qui consistent à vérifier l’existence d’éléments de confort du logement, la possession de certains biens durables, la possibilité de diverses consommations et les difficultés financières. Ces critères sont utilisés pour calculer un score global de privations, à partir duquel on peut distinguer la population connaissant un niveau élevé de privation ; on examine ensuite le recouvrement entre la population à bas revenus et celle à haut score de privations. On propose ensuite une comparaison des caractéristiques moyennes des enfants à celles des enfants pauvres en conditions de vie ou à bas niveau de vie, et on vérifie celles des oppositions qui résistent à une analyse statistique contrôlant le revenu et certaines caractéristiques familiales.

Dans la seconde partie, on vise à caractériser de façon plus large l’environnement dans lequel vivent les enfants, selon deux grandes dimensions : la qualité de l’environnement matériel et certaines caractéristiques de l’environnement familial
. On revient donc d’abord sur les conditions de vie, mais cette fois-ci en examinant les descripteurs dans une perspective qualitative, puis on évalue, en prenant en compte l’opinion des parents sur le degré d’aisance ou au contraire de difficulté connue par le ménage, la proportion des enfants qui vivent dans un environnement de pauvreté « subjective ». On examine ensuite, pour compléter une approche en termes de contexte, d’autres caractéristiques des parents : état de santé, participation sociale (sociabilité, participation associative et électorale) et pratiques culturelles et de loisirs.

I – Pauvreté en conditions de vie et bas niveau de vie
Depuis les années 1950, l’évaluation de la pauvreté a été faite le plus souvent à partir de mesures indirectes, basées sur les revenus ou les dépenses des ménages (cf. Ringen, 1988 ; Hallerod, 1995). Cette approche a été critiquée de diverses façons, d’une part sur la pertinence des indicateurs retenus pour distinguer les pauvres des autres, mais aussi, même dans une simple perspective descriptive, sur les limites de l’information donnée par le niveau de vie (Sen, 1987). Les approches en termes de « deprivation » se sont développées (notamment après Townsend, 1979) par rapport à ces critiques, conduisant de plus en plus à envisager la pauvreté comme un phénomène multidimensionnel (par exemple Dickès, 1994). D’autres conceptualisations de la pauvreté et des inégalités ont également été proposées, qui conduisent à des approches de la pauvreté comme une impossibilité de « réalisation » (Sen, 1985), ou comme une impossibilité de « participation » à la vie sociale et familiale standard (Townsend, 1993). C’est dans ces perspectives que s’est développée, notamment depuis le début des années 1990, l’approche de la pauvreté en termes de conditions de vie, évaluée par l’agrégation d’indicateurs qui révèlent des manques ou des faiblesses dans les conditions de vie des familles (Dickès, 1994 ; Hallerod, 1995 ; Nolan & whelan, 1996 ; Lollivier & Verger, 1997). Cette approche est complémentaire de celle en termes de revenus ; pour paraphraser Sen
, il ne s’agit pas de nier l’importance du niveau de vie, mais de considérer qu’un bas niveau de vie trouve sa traduction concrète dans la façon dont les personnes vivent. C’est donc une façon de mesurer la pauvreté à partir de manques concrets.

La pauvreté en conditions de vie se conçoit donc comme un manque global de bien-être matériel, et sa mesure repose sur le repérage de ces « manques ». On les évalue à partir d’un ensemble d’items qui s’interprètent comme les éléments d’un bien-être matériel standard. Une question est de déterminer la liste des items que l’on va retenir ; Dickès (1994) propose une discussion des éléments qui doivent y figurer, et conclut à la nécessité de sélectionner des items pour lesquels il est vraisemblable que la privation en disparaisse lorsque les ressources s’élèvent. Une autre condition de présence d’un élément dans une liste destinée à évaluer les privations est que l’item soit généralement reconnu comme nécessaire (critère du consensus), et qu’il soit suffisamment diffusé dans la population (critère de la fréquence). La mise en oeuvre de ces principes s’avère parfois difficile, car la production des données dont on dispose n’a pas toujours été conçue dans cette perspective ; les enquêtes fournissent ainsi un ensemble d’informations pour lesquelles on ne dispose pas nécessairement des moyens de vérifier le principe du consensus, et qui sont peut-être limitatives par les éléments qu’elles ne prennent pas en compte. Le plus souvent, il faut donc composer avec les informations dont on dispose, et cela conduit à retenir une liste relativement courte d’éléments objectifs ; ces éléments sont la plupart du temps relatifs au confort du logement, à l’espace disponible, à la possession de certains biens d’équipement courants, la possibilité de réaliser certaines consommations, et de pouvoir faire face aux dépenses courantes. C’est le cumul de manques, et non le manque d’un de ces éléments pris isolément qui est significatif ; ce cumul est mesuré par un « score de privations ».

I.1. Evaluation de la pauvreté en conditions de vie

On a retenu ici une liste de 21 items (les conventions adoptées pour construire cette liste sont détaillées en Annexe). Sur cette base, le score de privations (ou nombre de manques) va de 0 à 16, et est de 1,9 en moyenne ; 35 % des ménages n’en subissent aucun et la proportion de ménages concernés diminue ensuite régulièrement à mesure que le nombre de manques augmente. Les scores moyens comme la distribution des scores sont assez inégaux selon le type de ménage : les scores élevés représentent un part nettement plus forte des personnes isolées d’une part, des familles nombreuses et surtout des familles monoparentales d’autre part. Ce constat est régulier dans l’étude de la pauvreté des conditions de vie : les ménages d’une seule personne, les familles nombreuses et les familles monoparentales sont sur-représentées aux niveaux élevés du score (Verger & Lollivier, 1997, Ponthieux, 2002b), et le même constat vaut pour d’autres pays d’Europe (Ponthieux, 2002a). Lorsque l’on passe à la population des enfants, le score moyen est identique à celui des ménages, et la part des enfants ne connaissant aucune privation est même légèrement supérieure à celle observée pour les ménages. Mais les inégalités sont sensibles selon la configuration familiale : l’incidence des scores élevés de privations est nettement plus forte qu’en moyenne parmi les enfants qui vivent dans une famille nombreuse ou avec un seul parent (Tableau 1).

Tableau 1 – Distribution du score de privations et score moyen selon le type de ménage (%)


Niveau ménages
Niveau enfants

Score
Ensemble
Personnes seules
Couples sans enfant
Couples 1 ou 2 enfants
Couples 3 enfants et plus
Parents isolés
Autres ménages
Ensemble
Couples 1 ou 2 enfants
Couples 3 enfants et plus
Parents isolés

0
35,8
19,0
48,3
47,0
32,5
18,8
29,7
38,4
47,8
32,0
15,8

1
22,7
23,1
24,2
23,0
19,4
17,0
ns
20,6
22,4
19,8
14,7

2
13,6
17,4
10,6
11,5
14,3
13,9
ns
12,5
11,5
13,9
13,1

3
8,6
12,1
5,5
6,5
10,4
12,0
ns
8,1
6,2
9,9
11,3

4
5,5
7,9
3,7
3,5
6,7
8,8
ns
5,4
3,7
6,5
10,2

5
3,9
5,0
2,4
2,8
5,6
7,9
ns
4,3
2,6
5,5
8,7

6&+
10,0
15,2
5,4
5,6
11,0
21,6
ns
10,5
5,7
12,4
26,1

Ensemble
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0
100,0

Score

moyen
1,9
2,7
1,3
1,4
2,1
3,3
      2,3
1,9
1,3
2,2
3,7

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Ménages dont la personne de référence n’est pas étudiante, Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents.

L’identification d’une pauvreté en termes de conditions de vie pose un certain nombre de problèmes dus à la particularité de la « mesure » des conditions de vie. En effet, la distribution des scores de privation obtenus par addition des manques n’est pas appropriée pour le calcul d’un seuil. On ne mesure donc pas à proprement parler un « taux de pauvreté » en conditions de vie. Pour pouvoir néanmoins isoler les ménages - que par commodité on appellera « pauvres en conditions de vie » -, une méthode fréquente consiste à se référer au taux de pauvreté monétaire et à isoler la proportion correspondante de ménages qui se trouvent dans le haut de la distribution des scores (Lollivier & Verger, 1997 ; Crenner, 2001). Cela permet alors d’étudier les caractéristiques de cette forme de pauvreté, sans toutefois en donner une mesure.

Ici, notamment pour des raisons de taille d’échantillon, on ne se cale pas sur le taux de pauvreté monétaire : on désigne par « pauvres en conditions de vie » les ménages dont le score se trouve dans le dernier décile de la distribution des scores (soit par construction 10 % des ménages) ; on considère donc comme pauvres les ménages dont le score est au moins égal à 6 (cf. Tableau 1), et par suite, on appelle « enfants pauvres en conditions de vie » les enfants qui appartiennent à ces ménages : ils sont -selon les conventions adoptées pour cette mesure- environ 1,4 millions, soit 10,5 % des enfants.

I.2. Recouvrement des deux formes de pauvreté

La pauvreté en conditions de vie n’accompagne pas systématiquement la pauvreté monétaire (et réciproquement, les pauvres en termes de revenu ne sont pas tous pauvres en conditions de vie), car le niveau de bien-être matériel ne dépend pas uniquement du niveau de vie courant. En effet, les éléments de bien-être détenus, à partir desquels on calcule le score de privations, sont en partie le reflet du niveau de vie passé, et une variation du niveau de vie ne se traduit pas immédiatement par un changement des conditions matérielles ; en cela, les conditions de vie sont plus inertes que les niveaux de vie
. Cependant, les deux formes de pauvreté sont évidemment corrélées : ainsi, 38,4 % des ménages pauvres en conditions de vie sont des ménages à bas niveau de vie (situés dans le premier décile de la distribution des revenus par u.c.), et 38,3 % des ménages à bas niveau de vie sont pauvres en conditions de vie (Tableau2). Ces proportions sont sensiblement différentes pour la population des enfants, puisque parmi les enfants pauvres en conditions de vie, plus de la moitié vivent dans des ménages à bas niveau de vie, tandis la part des enfants pauvres en conditions de vie parmi ceux qui vivent dans des ménages à bas niveau de vie est légèrement plus faible (environ 36 %) que celle observée au niveau des ménages. Au total, le taux de recouvrement entre les deux formes de pauvreté (proportion dans laquelle se cumulent bas niveau de vie et pauvreté des conditions de vie) est plus élevé lorsqu’on le mesure pour les enfants (5,9 %) que lorsqu’on le mesure au niveau des ménages (3,8 %).

Tableau 2 – Recouvrement de la pauvreté en conditions de vie et des bas niveaux de vie(1) 












(%)


Niveau ménages
Niveau enfants


Pauvres en CDV
Bas niveau de vie(1)
Pauvres en CDV
Bas niveau de vie(1)

Ensemble
10,0
10,0
10,5
16,4

Part de bas niveaux de vie
38,4
(100,0)
55,9
(100,0)

Part de pauvres en CDV 
(100,0)
38,3
(100,0)
35,9

Taux de recouvrement(2)
3,8
5,9

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001

Champ : Ménages dont la personne de référence n’est pas étudiante, Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents.

(1) Ménages appartenant au premier décile de la distribution des revenus par u.c.

(2) Proportion de ménages (enfants) pauvres en conditions de vie et à bas niveau de vie.

Ces écarts entre mesure au niveau ménages et mesure au niveau enfants résultent d’abord des différences de structure entre les ménages à bas niveau de vie et les ménages pauvres en conditions de vie : dans les premiers, la proportion de ménages avec enfants (50 %) est plus élevée qu’en moyenne (36 %), tandis que dans les seconds elle est légèrement plus faible qu’en moyenne (28 %). La part des bas niveaux de vie est de ce fait plus élevée parmi les enfants pauvres en conditions de vie (cdv ensuite) que parmi les ménages, et c’est l’inverse qui se produit (avec un écart d’une moindre ampleur) quand on considère la part des pauvres en conditions de vie parmi les bas niveaux de vie. C’est aussi pour cela que le taux de recouvrement diffère selon l’unité d’observation (ménages ou enfants).

D’autres différences contribuent aussi à écarter les profils résultant d’une analyse menée au niveau ménages ou au niveau enfants, et en particulier le statut d’occupation du logement [Tableau3] : ainsi, 37 % des ménages sont propriétaires de leur logement, mais seulement 15 % des enfants vivent dans une famille qui possède son logement. 

Tableau 3 – Statut d’occupation du logement

(%)


Niveau ménages
Niveau enfants


Ensemble
Pauvres en CDV
Bas niveau de vie(1)
Ensemble
Pauvres en CDV
Bas niveau de vie(1)

Propriétaires
37,4
26,2
21,6
15,1
8,9
7,8

Accédants
19,2
8,4
5,9
40,2
14,7
10,6

Locataires
37,2
55,3
62,3
41,5
74,0
79,6

Logés gratuitement
4,6
7,6
5,3
2,8
1,7
0,9

Locataires de meublés et autres
1,6
2,6
4,9
0,4
0,8
1,0

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Ménages dont la personne de référence n’est pas étudiante, Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents.

(1) Ménages appartenant au premier décile de la distribution des revenus par u.c.

A l’inverse, moins de 20 % des ménages sont accédants à la propriété, et cette proportion double si on considère les enfants
. Le statut d’occupation du logement peut avoir un impact sur le score de conditions de vie ; en effet, les ménages propriétaires ou accédants mais à bas niveau de vie peuvent ne pas disposer des ressources nécessaires pour procéder à l’amélioration ou ne serait-ce qu’à l’entretien de leur logement. Cela pourrait expliquer la part relativement plus élevée de ménages propriétaires et accédants parmi les pauvres en conditions de vie que parmi les bas niveaux de vie (respectivement 34,6 % et 27,5 %), cet écart se retrouvant au niveau enfants (respectivement 23,6 % et 18,4 %).

De façon complémentaire à l’examen des taux de recouvrement, on peut aussi chercher à évaluer l’intensité de chacune des formes de pauvreté et à les comparer ; un indicateur usuel pour ce type de démarche est « l’écart de pauvreté » (poverty gap), qui mesure la distance au seuil de pauvreté. Pour les bas niveaux de vie, on mesure ainsi l’écart entre le revenu par u.c. et le seuil du premier décile (écart de revenu), et pour les pauvres en cdv, l’écart entre le score de privations et le seuil, c’est-à-dire le score qui sépare le dernier décile de la distribution (écart de score). On cherche à évaluer ces écarts « dans le mauvais sens », c’est-à-dire en-dessous du seuil de bas revenus, et au-dessus du seuil de score ; l’écart de revenu est donc mesuré par le rapport du revenu par u.c. au seuil des bas revenus, et à l’inverse, l’écart de score est mesuré par le rapport du seuil de privations au score. En moyenne, l’écart de revenu est de 2, et l’écart de score de 2,5 ; autrement dit, le revenu moyen par u.c. des familles dans lesquelles vivent les enfants est du double du seuil du premier décile, et le score moyen est de deux fois et demi inférieur au seuil de privations (Tableau 4). Ces écarts, calculés maintenant pour les enfants à bas niveau de vie et pour les enfants pauvres en conditions de vie indiquent comment les uns et les autres s’écartent de la moyenne, mais aussi qu’ils sont différents les uns des autres.

Tableau 4 - Ecart de pauvreté


Ensemble
Bas niveau de vie
Pauvres en CDV

Ecart moyen au seuil :




du premier décile des revenus(1)
2,0
0,8
1,1

du dernier décile des scores(2)
2,5
1,1
0,7

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ». 

(1) revenu par u.c./seuil du premier décile.

(2) seuil de privations/score.

L’écart de revenu, comme l’écart de score, est évidemment inférieur à l’unité pour les enfants qui connaissent la forme de pauvreté correspondante, mais aussi l’écart de score est plus faible parmi les enfants à bas niveau de vie qu’en moyenne, et réciproquement, l’écart de revenu est plus faible qu’en moyenne parmi les enfants pauvres en cdv; autrement dit d’une part par rapport à la moyenne, les enfants pauvres en cdv sont aussi moins « riches » en revenu et les enfants à bas revenu sont moins « riches » en cdv, et d’autre part les enfants pauvres en cdv sont, en moyenne, moins pauvres en revenu que les enfants à bas revenu, et les enfants à bas revenu sont, en moyenne, moins pauvres en cdv que les enfants pauvres en cdv.

I.3. Enfants pauvres en conditions de vie, enfants à bas niveau de vie : similitudes et différences

On cherche maintenant à caractériser les enfants appartenant aux ménages qui relèvent de l’une ou de l’autre des formes de pauvreté. On sait des profils analysés au niveau des ménages que les deux populations ont plusieurs caractéristiques communes (notamment un lien à l’emploi plus faible qu’en moyenne, un moindre patrimoine en logement et une localisation moins fréquente en région parisienne), mais aussi qu’elles sont différentes du point de vue des caractéristiques familiales (Verger & Lollivier, 1997 ; Ponthieux, 2002). Le fait de mener la comparaison au niveau des enfants modifie quelque peu le constat habituel, tout simplement parce que ce sont les caractéristiques des ménages avec enfants qui sont centrales.

Caractériser les enfants revient pour l’essentiel à caractériser leurs parents. Auparavant, même si la taille de notre échantillon ne nous permettra pas d’utiliser cette information pour les statistiques descriptives, on vérifie si, comme c’est le cas pour la pauvreté monétaire (cf. Dell & Legendre), l’incidence de la pauvreté en conditions de vie est plus élevée pour les enfants les plus âgés et pour ceux des familles nombreuses. On constate que les mêmes tendances s’observent pour les deux formes de pauvreté, mais que l’amplitude des écarts, que ce soit selon l’âge (Graphique 1) ou le nombre de frères et sœurs (Graphique 2), est moins prononcée en ce qui concerne la pauvreté en conditions de vie.

Graphique 1 - Incidence de la pauvreté par âge
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Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

Graphique 2 - Incidence de la pauvreté selon la taille de la fratrie
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Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

Les enfants des deux sous-populations se ressemblent-ils tendanciellement aussi sur leurs autres caractéristiques ou au contraire se différencient-ils, plus ou moins selon le descripteur retenu ? La comparaison porte ici sur les structures familiales, les caractéristiques personnelles des parents et celles de leur activité. Pour tout ce qui suit, on exclut les enfants des ménages catégorisés « autres », dont la composition est très hétérogène et l’effectif trop faible (1 % des enfants) pour que les résultats soient lisibles.

Les structures familiales (Tableau5) dans lesquelles vivent les enfants à bas niveau de vie ou pauvres en conditions de vie s’opposent aux mêmes caractéristiques moyennes avec toutefois une intensité différente : ainsi, la différence majeure par rapport à la moyenne est la proportion d’enfants qui vivent avec un seul parent, mais l’écart est un peu plus prononcé parmi les enfants pauvres en cdv. A l’inverse, c’est parmi les enfants à bas niveau de vie que la part des familles nombreuses est la plus forte, même si les enfants de ces familles sont sur-représentés dans les deux formes de pauvreté.

Tableau 5 – Comparaison des structures familiales





Indicateur de


Ensemble
Bas niveau de vie
Pauvres en CDV
concentration


(1)
(2)
(3)
(2)/(1)
(3)/(1)

Type de famille (%)






Parents en couple
87,3
72,9
68,5
0,8
0,8

1 ou 2 enfants
53,7
27,2
28,9
0,5
0,5

3 enfants et +
33,6
45,7
39,7
1,4
1,2

Parent isolé
12,7
27,1
31,5
2,1
2,5

1 enfant 
3,6
4,2
6,4
1,2
1,8

2 enfants et +
9,1
22,9
25,1
2,5
2,8

Taille de la famille (moyennes)






Nombre total de personnes
4,3
4,9
4,7
1,1
1,1

Nombre total d'enfants <25 ans
2,4
3,1
2,9
1,3
1,2

Nombre d'enfant <18 ans
2,2
2,7
2,6
1,2
1,2

Statut matrimonial des parents (%)






Parents en couple






mariés
83,4
81,3
75,8
1,0
0,9

autres situations
16,6
18,7
24,3
1,1
1,5

Parents isolés






(Part de femmes)
(91,0)
(97,1)
(95,6)
1,1
1,1

célibataires
31,4
35,1
42,9
1,1
1,4

mariés
8,6
10,3
7,2
1,2
0,8

veuf(ve)s
9,8
8,6
8,3
0,9
0,8

divorcé(e)s
50,2
46,0
41,7
0,9
0,8

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

En ce qui concerne les enfants des familles monoparentales, la majorité vivent avec leur mère, et cette proportion est plus élevée qu’en moyenne lorsqu’ils connaissent l’une ou l’autre des formes de pauvreté analysées
. Le statut matrimonial des parents enfin est évidemment le plus souvent le mariage lorsqu’ils sont en couple, et c’est pour ses parents des enfants pauvres en cdv que cette situation est la moins fréquente. Du côté des enfants élevés par un seul parent, la proportion de parents célibataires est sur-représentée, notamment parmi les pauvres en cdv, et celle de parents mariés (mais qui ne vivent pas en couple) est à l’inverse plus éloignée de la moyenne parmi les enfants à bas niveau de vie.

Si on s’intéresse maintenant aux caractéristiques personnelles des parents, il n’y a pas de différence sensible entre l’âge moyen des mères dans l’ensemble et l’âge des mères des enfants pauvres, par contre les pères sont légèrement plus âgés [Tableau 6]. Selon la nationalité des parents, les enfants pauvres ont moins souvent que la moyenne des parents de nationalité française, lorsque les parents vivent en couple ; cette caractéristique ne se retrouve pas chez les enfants des familles monoparentales. Cette différence se reflète en partie lorsqu’on examine le niveau d’éducation des parents : ceux des familles monoparentales sont plus rares que ceux vivant en couple à n’avoir reçu aucune instruction, et sachant que ce sont très majoritairement des femmes, le niveau d’éducation des mères est sensiblement plus élevé dans ces familles que lorsque les parents sont en couple. Les enfants pauvres en cdv ou à bas niveau de vie ont toutefois en moyenne des parents dont le niveau d’éducation est sensiblement plus faible que dans l’ensemble.

Tableau 6 – Caractéristiques personnelles des parents


Ensemble
Bas niveau
Pauvres
Indicateur de



de vie
en CDV
concentration


(1)
(2)
(3)
(2)/(1)
(3)/(1)

âge moyen                            des pères
37,9
42,2
41,1
1,1
1,1

des mères
37,3
37,9
37,4
1,0
1,0

dont isolées
38,8
37,8
37,9
1,0
1,0

Nationalité (%)






Des pères                              Française
90,4
74,6
78,3
0,8
0,9

Autre nationalité européenne
3,6
3,5
3,6
1,0
1,0

Autres
6,0
22,0
18,2
3,7
3,0

Des mères en couple             Française
91,0
71,6
76,6
0,8
0,8

Autre nationalité européenne
3,0
3,8
4,5
1,3
1,5

Autres
6,0
24,6
18,9
4,1
3,2

Parents dont le conjoint n’est pas de nationalité française
4,4
8,4
6,6
1,9
1,5

Des mères isolées






Française
92,4
91,6
90,4
1,0
1,0

Autre nationalité européenne
2,2
2,4
2,9
1,1
1,3

Autres
5,4
6,0
6,7
1,1
1,2

Niveau d'éducation (%)






Parents en couple






Père
N'a jamais fait d'études
1,9
8,6
4,4
4,4
2,2


Au plus primaire
8,5
22,8
22,1
2,7
2,6


Secondaire ens. général
19,6
23,5
22,8
1,2
1,2


Technique
46,1
42,5
40,9
0,9
0,9


Supérieur
23,9
2,6
9,9
0,1
0,4

Mère
N'a jamais fait d'études
2,3
10,5
6,9
4,6
3,0


Au plus primaire
8,1
23,9
21,1
2,9
2,6


Secondaire ens. général
28,8
35,6
33,3
1,2
1,2


Technique
35,3
28,4
31,7
0,8
0,9


Supérieur
25,5
1,6
7,1
0,1
0,3

Parent isolé






N'a jamais fait d'études
1,4
2,5
1,9
1,8
1,4

Au plus primaire
10,4
15,5
13,5
1,5
1,3

Secondaire ens. général
30,9
40,2
38,4
1,3
1,2

Technique
36,5
38,1
38,7
1,0
1,1

Supérieur
20,9
3,8
7,7
0,2
0,4

Profession et catégorie sociale (%)






Parents en couple






Père
Agriculteurs & indépendants
10,0
13,3
3,9
1,3
0,4


Cadres & Prof. intermédiaires
35,4
4,8
12,3
0,1
0,3


Employés
12,2
15,2
18,7
1,2
1,5


Ouvriers
40,8
62,3
62,4
1,5
1,5


Inactifs
1,6
4,4
2,8
2,8
1,8

Mère
Agriculteurs & indépendants
4,2
6,2
2,5
1,5
0,6


Cadres & Prof. intermédiaires
26,2
3,2
8,6
0,1
0,3


Employée
48,4
40,8
49,7
0,8
1,0


Ouvrière
11,5
16,3
13,4
1,4
1,2


Inactive
9,7
33,5
25,8
3,4
2,7

Parent isolé






Agriculteurs & indépendants
3,2
4,8
3,4
1,5
1,1

Cadres & Prof. intermédiaires
27,7
7,7
10,7
0,3
0,4

Employé(e)s
44,4
46,1
51,8
1,0
1,2

Ouvrier(e)s
18,9
31,4
24,3
1,7
1,3

Inactif(ve)s
5,9
10,1
9,9
1,7
1,7

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

Les caractéristiques de l’activité des parents, évidemment centrales en ce qu’elles déterminent largement les niveaux de vie, s’expliquent en partie par les niveaux d’éducation. L’examen des PCS [Tableau 6] fait d’abord ressortir la sur-représentation des inactifs dans les parents des enfants pauvres, puis la forte composition ouvrière ; on remarque également la sur-représentation des enfants dont le père est agriculteur ou exerce une profession indépendante
. La PCS ne tient toutefois pas compte des situations sur le marché du travail (puisque les personnes au chômage y sont classées selon le dernier emploi occupé) et donc la troisième caractéristique des parents des enfants pauvres, la forte incidence du chômage, n’y apparaît pas. En fait, et on s’en doute, c’est sur la proportion d’enfants dont les deux parents sont en emploi que les enfants pauvres s’éloignent le plus de la moyenne, à la fois parce qu’ils sont plus souvent élevés par un seul parent et parce que leurs parents sont plus souvent au chômage ou inactifs [Tableau7.a]. Au total, 87 % des enfants ont au moins un de leur parents en emploi, tandis que cette proportion n’est que d’à peine 60 % des enfants à bas niveau de vie ou pauvres en cdv; réciproquement, la part de ceux dont au moins un parent est au chômage est de plus du double de celle observée en moyenne.

Tableau 7 – Caractéristiques d’activité et d’emploi des parents

7.a. - Type économique de famille (%)





Indicateur de


Ensemble
Bas niveau de vie
Pauvres en CDV
concentration


(1)
(2)
(3)
(2)/(1)
(3)/(1)

Parents en couple et : :






les deux parents actifs occupés
50,1
13,9
16,0
0,3
0,3

père actif occupé, mère au chômage
5,2
2,8
4,7
0,5
0,9

père actif occupé, mère au foyer
23,5
31,3
24,1
1,3
1,0

père chômeur, mère au foyer
3,0
12,1
11,6
4,0
3,8

père hors emploi, mère active occupée
3,0
3,9
4,2
1,3
1,4

toute autre combinaison
2,4
9,0
8,0
3,7
3,3

Parent isolé et :






actif occupé
8,6
11,2
12,6
1,3
1,5

au chômage
2,1
8,0
11,1
3,8
5,2

inactif
2,0
7,9
7,8
4,0
4,0

Ensemble(*) :






au moins un parent actif occupé
87,5
59,2
57,3
0,7
0,7

au moins un parent au chômage
10,4
22,8
27,4
2,2
2,6

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante, et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

(*) Attention : les deux situations ne s’additionnent pas, les enfants dont les parents sont en couple pouvant relever des deux simultanément.

Cette moindre insertion dans l’emploi des parents des enfants pauvres se combine à des emplois en général moins stables qu’en moyenne pour ceux des parents qui ont un emploi [Tableau7.b]. La part des emplois en CDD est de l’ordre de deux fois plus fréquente, quel que soit le parent occupant un emploi. Par ailleurs, les mères des enfants pauvres, lorsqu’elles travaillent, occupent plus souvent qu’en moyenne des emplois à temps partiel, mais quelques différences se manifestent d’une part entre les mères en couple et les parents isolés, et d’autre part entre l’incidence de ce type d’emploi selon la forme de pauvreté : ainsi, le temps partiel représente une part comparable des emplois occupés par les mères en couple ou les parents isolés lorsqu’il s’agit des enfants à bas niveau de vie, mais une part plus faible des emplois occupés par les parents isolés lorsqu’il s’agit des enfants pauvres en cdv. Par contre, l’emploi à temps partiel est plus fortement sur-représenté dans ce dernier cas. Enfin, on note qu’en général, les parents des enfants pauvres, lorsqu’ils sont en emploi, occupent plus souvent qu’en moyenne un emploi dans le secteur privé, notamment en ce qui concerne les pères, où l’on observe une nette sous-représentation de l’emploi dans le secteur public ; cela pourrait résulter de la différence des qualifications de l’emploi entre public et privé, le secteur privé proposant davantage d’emplois moins exigeants quant aux niveaux d’éducation. Par ailleurs, cette prépondérance de l’emploi dans le secteur privé explique sans doute en partie la moindre stabilité des emplois occupés.

7.b. - Caractéristiques des emplois(1) 







(%)





Indicateur de


Ensemble
Bas niveau de vie
Pauvres en CDV
concentration


(1)
(2)
(3)
(2)/(1)
(3)/(1)

Parents en couple






Père               

(part des pères actifs occupés)
90,3
65,8
65,3
0,8
0,9

Emploi en CDI
81,3
63,6
74,7
0,8
0,9

Intérim
2,0
7,8
8,5
4,0
4,3

CDD et assimilé
4,1
10,0
9,3
2,4
2,3

Indépendant
12,6
18,6
7,5
1,5
0,6

Salarié secteur privé
66,1
73,6
78,9
1,1
1,2

Salarié secteur public
21,3
7,8
13,6
0,4
0,6

Mère          

(part des mères actives occupées)
60,9
24,4
29,4
0,8
0,9

Emploi en CDI
81,0
59,7
80,8
0,7
1,0

dont à temps partiel
28,8
33,4
30,6
1,2
1,1

Intérim
1,0
ns
ns
-
-

CDD et assimilé
8,6
19,5
14,3
2,3
1,7

Indépendant
9,5
20,6
4,9
2,2
0,5

Salarié secteur privé
57,4
65,8
71,5
1,1
1,2

Salarié secteur public
33,1
13,7
23,7
0,4
0,7

Parent isolé            

(part des actifs occupés)
67,8
41,4
39,9
0,8
0,9

Emploi en CDI
78,5
62,1
63,4
0,8
0,8

dont à temps partiel
13,5
32,4
20,3
2,4
1,5

Intérim
1,8
4,6
2,3
2,5
1,3

CDD et assimilé
15,5
29,7
34,3
1,9
2,2

Indépendant
4,3
3,6
0,0
0,8
-

Salarié secteur privé
58,4
67,8
59,4
1,2
1,0

Salarié secteur public
37,4
28,7
40,7
0,8
1,1

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents dont au moins un des parents est actif occupé, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

(1) Le total CDI + Interim + CDD + Indépendant est de 100%, de même que le total Indépendant + Salarié du privé + Salarié du public.

Sur les descripteurs utilisés ici, la principale conclusion est celle d’une similitude assez forte entre les enfants à bas niveau de vie et les enfants pauvres en conditions de vie, du moins en ce qui concerne leur éloignement à la moyenne des enfants. Une partie de cette ressemblance pourrait résulter tout simplement de la corrélation entre niveau de vie et conditions de vie matérielles ; une régression logistique dans laquelle on traite le risque de pauvreté comme une variable dépendante qualitative (cf. Maddala, 1983) permet de vérifier cette hypothèse.

Le principe est de tester l’effet de diverses caractéristiques de la structure familiale et des parents sur la probabilité d’être pauvre en conditions de vie sans tenir compte du niveau de vie, puis d’introduire dans un second temps une indicatrice de niveau de vie dans les régresseurs et de vérifier l’effet de ce régresseur supplémentaire sur la significativité statistique et le niveau des estimateurs des paramètres de la première étape. Le problème évident est ici celui de l’endogénéité du niveau de vie au nombre d’enfants, et aucune solution ne s’impose face à ce problème. Toutefois, on ne cherche pas à mesurer la contribution de telle ou telle caractéristique à une explication de la pauvreté en conditions de vie (il nous faudrait pour cela une théorie de la pauvreté des enfants dont on ne dispose pas), mais simplement à vérifier de façon descriptive si la pauvreté en conditions de vie est distincte de la pauvreté monétaire, ou, en d’autres termes s’il y a dans la pauvreté des conditions de vie une dimension qualitative dont le niveau de vie ne rend pas compte. Les résultats que l’on obtient, que ce soit pour l’ensemble des enfants (Tableau 8) ou en considérant séparément les enfants dont les parents vivent en couple ou qui sont élevés par un seul parent (resp. Tableau 8.a et 8.b) sembleraient indiquer que c’est le cas, ce qui rejoint les conclusions auxquelles Verger & Lollivier (1997) aboutissaient pour les ménages.

Tableau 8 - Estimation d’un modèle Logit sur l’incidence de la pauvreté en conditions de vie
Estimation :
sans indicatrice du niveau de vie
avec indicatrice du niveau de vie


Estimate
StdError
Pr>ChiSq
Estimate
StdError
Pr>ChiSq

Constante
-2.2554
0.3554
<.0001
-2.4182
0.3604
<.0001

Les deux parents actifs occupés
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Père actif occupé, mère au chômage
0.9216
0.1816
<.0001
0.9038
0.1836
<.0001

Père actif occupé, mère au foyer
0.7299
0.1158
<.0001
0.5097
0.1203
<.0001

Père chômeur, mère au foyer
2.0880
0.1747
<.0001
1.5170
0.1826
<.0001

Père hors emploi, mère active occupée
1.2110
0.2021
<.0001
1.0010
0.2094
<.0001

Toute autre combinaison parents en couple
2.1816
0.1864
<.0001
1.6122
0.1958
<.0001

Parent isolé actif occupé
0.9783
0.3283
0.0029
0.9114
0.3317
0.0060

Parent isolé au chômage
2.6694
0.3653
<.0001
2.2938
0.3713
<.0001

Parent isolé inactif
1.8781
0.3692
<.0001
1.5269
0.3761
<.0001

1 enfant
ns
ns
ns
ns
ns
ns

2 enfants
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

3 enfants
0.2868
0.1033
0.0055
0.2375
0.1055
0.0244

plus de 3 enfants
1.0011
0.1120
<.0001
0.7695
0.1161
<.0001

PR au plus études primaires
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Secondaire général
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Technique
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Supérieur
-0.6899
0.1329
<.0001
-0.4919
0.1357
0.0003

Bas niveau de vie
--
--
--
1.2625
0.0952
<.0001

Variables de contrôle







Propriétaire ou accédant
-1.2753
0.0979
<.0001
-1.0697
0.1010
<.0001

Commune rurale
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Unité < 20 000 hab.
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Unité de 20 000 à 100 000 hab.
0.5267
0.1094
<.0001
0.4627
0.1122
<.0001

Unité > 100 000 hab.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Région parisienne
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Bassin parisien
-0.4423
0.1352
0.0011
-0.6196
0.1386
<.0001

Nord
ns
ns
ns
-0.4666
0.1587
0.0033

Est
-0.4556
0.1651
0.0058
-0.5513
0.1692
0.0011

Ouest
-0.9414
0.1643
<.0001
-1.1235
0.1693
<.0001

Sud-Ouest
-0.5283
0.1732
0.0023
-0.6517
0.1754
0.0002

Centre-Est
-0.5261
0.1511
0.0005
-0.7151
0.1550
<.0001

Méditerranée
-0.3694
0.1443
0.0105
-0.4358
0.1469
0.0030

PR indépendant
ns
ns
ns
-0.4548
0.1699
0.0074

PR est un homme
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Age de l'enfant
0.0176
0.00795
0.0271
ns
ns
ns

PR de nationalité française







PR de nationalité d’un pays européen
-0.4914
0.2233
0.0278
ns
ns
ns

PR autre nationalité
ns
ns
ns
-0.2877
0.1401
0.0401


-2 Log L  4721.329
-2 Log L  4546.676


Pseudo-R2 ajusté:    0.3086
Pseudo-R2 ajusté:    0.3409

Nombre d’observations        9379:
 dont 972 pauvres en CDV




Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

Tableau 8 - Estimation d’un modèle Logit sur l’incidence de la pauvreté en conditions de vie

8.a. - Enfants dont les parents vivent en couple

Estimation :
sans indicatrice du niveau de vie
avec indicatrice du niveau de vie


Estimate
StdError
Pr>ChiSq
Estimate
StdError
Pr>ChiSq

Constante
-2.3208
0.1664
<.0001
-2.3243
0.1687
<.0001

Les deux parents actifs occupés
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Père actif occupé, mère au chômage
0.8693
0.1841
<.0001
0.8497
0.1855
<.0001

Père actif occupé, mère au foyer
0.7439
0.1190
<.0001
0.5763
0.1231
<.0001

Père chômeur, mère au foyer
2.0209
0.1814
<.0001
1.5597
0.1906
<.0001

Père hors emploi, mère active occupée
1.3044
0.2058
<.0001
1.1178
0.2114
<.0001

Toute autre combinaison
2.2091
0.1913
<.0001
1.7669
0.2007
<.0001

1 enfant
ns
ns
ns
ns
ns
ns

2 enfants
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

3 enfants
0.2768
0.1200
0.0211
0.2732
0.1216
0.0246

Plus de 3 enfants
0.7459
0.1325
<.0001
0.5953
0.1360
<.0001

Père au plus études primaires
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Secondaire général
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Technique
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Supérieur
-0.4671
0.1731
0.0070
-0.3623
0.1764
0.0400

Mère au plus études primaires
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Secondaire général
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Technique
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Supérieur
-0.6508
0.1917
0.0007
-0.5629
0.1944
0.0038

Bas niveau de vie
--
--
--
1.0369
0.1180
<.0001

Variables de contrôle







Propriétaire ou accédant
-1.2362
0.1066
<.0001
-1.0773
0.1096
<.0001

Commune rurale
ns
ns
ns
-0.0158
0.1506
0.9165

Unité < 20 000 hab.
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Unité de 20 000 à 100 000 hab.
0.7444
0.1318
<.0001
0.6843
0.1345
<.0001

Unité > 100 000 hab.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Région parisienne
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Bassin parisien
-0.6582
0.1563
<.0001
-0.7671
0.1587
<.0001

Nord
ns
ns
ns
-0.3703
0.1721
0.0314

Est
-0.5402
0.1933
0.0052
-0.5774
0.1954
0.0031

Ouest
-1.2721
0.2032
<.0001
-1.3491
0.2055
<.0001

Sud-Ouest
-0.7012
0.2080
0.0007
-0.8394
0.2113
<.0001

Centre-Est
-1.0420
0.1964
<.0001
-1.1586
0.1994
<.0001

Méditerranée
-0.4543
0.1687
0.0071
-0.5215
0.1713
0.0023

Père agriculteur ou indépendant
ns
ns
ns
-0.3899
0.1894
0.0396

Age de l'enfant
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Père de nationalité française
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Père de nationalité d’un pays européen
-1.0512
0.3756
0.0051
-0.9484
0.3877
0.0144

Père autre nationalité
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Mère de nationalité française
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Mère de nationalité d’un pays européen
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Mère autre nationalité
ns
ns
ns
ns
ns
ns


-2 Log L  3511.243
-2 Log L  3434.930


Pseudo-R2 ajusté:    0.2778
Pseudo-R2 ajusté:    0.2970

Nombre d’observations        8162:
 dont 651 pauvres en cdv




Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

Tableau 8 - Estimation d’un modèle Logit sur l’incidence de la pauvreté en conditions de vie

8.b. - Enfants qui vivent avec un seul parent

Estimation :
sans indicatrice du niveau de vie
avec indicatrice du niveau de vie


Estimate
StdError
Pr>ChiSq
Estimate
StdError
Pr>ChiSq

Constante
-2.1049
0.3163
<.0001
-2.2779
0.3320
<.0001

Parent actif(ve) occupé(e)
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Parent au chômage
1.7450
0.2035
<.0001
1.3724
0.2147
<.0001

Parent inactif(ve)
0.8534
0.2206
0.0001
0.5229
0.2336
0.0252

1 enfant
ns
ns
ns
ns
ns
ns

2 enfants
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Plus de 2 enfants
0.9773
0.1843
<.0001
0.6911
0.1968
0.0004

Parent au plus études primaires
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Secondaire général
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Technique
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Supérieur
-0.6365
0.2651
0.0164
ns
ns
ns

Parent célibataire
0.7117
0.1778
<.0001
0.6689
0.1892
0.0004

Parent marié(e)
-0.7676
0.3391
0.0236
-0.9626
0.3630
0.0080

Parent divorcé ou veuf(ve)
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Bas niveau de vie
--
--
--
1.6709
0.1838
<.0001

Variables de contrôle







Propriétaire ou accédant
-1.3966
0.2707
<.0001
-1.1709
0.2806
<.0001

Commune rurale
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Unité < 20 000 hab.
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Unité de 20 000 à 100 000 hab.
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Unité > 100 000 hab.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Région parisienne
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Bassin parisien
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Nord
ns
ns
ns
-0.8914
0.3958
0.0243

Est
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Ouest
ns
ns
ns
-0.7100
0.3352
0.0342

Sud-Ouest
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Centre-Est
0.6072
0.2887
0.0354
ns
ns
ns

Méditerranée
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Parent agriculteur ou indépendant
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Parent est un homme
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Age de l'enfant
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Parent de nationalité française
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.
Réf.

Parent de nationalité d’un pays européen
ns
ns
ns
ns
ns
ns

Parent autre nationalité
ns
ns
ns
ns
ns
Ns


-2 Log L  1105.055
-2 Log L  1017.109


Pseudo-R2 ajusté:    0.3184
Pseudo-R2 ajusté:    0.3981

Nombre d’observations        1217:
 dont 321 pauvres en CDV




Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

En général, on constate que l’introduction d’une indicatrice de niveau de vie n’a pas d’effet sur la significativité des paramètres d’intérêt (type économique de famille, nombre d’enfants, niveau d’éducation du ou des parents). Par contre, l’importance des effets significatifs se réduit, indiquant qu’une partie de ce qui pouvait être interprété comme effet de la caractéristique sur la probabilité de pauvreté en conditions de vie correspond à un effet du niveau de vie. Ce résultat serait sans doute plus robuste avec un échantillon plus grand (en particulier pour les enfants des familles monoparentales), et avec des données qui fourniraient une meilleure information sur les revenus et permettraient de mieux prendre en compte le niveau de vie, mais conduit plutôt à valider le constat de formes de pauvreté distinctes.

II - Vers une approche élargie de l’environnement des enfants
On cherche maintenant à « qualifier » l’environnement dans lequel vivent les enfants, qui ont été caractérisés dans ce qui précède sur des critères quantitatifs (niveau de vie et score de conditions de vie), et décrits surtout selon les caractéristiques économiques de leurs parents. On vise ici à décrire des contextes ; pour cela, on examine d’abord les aspects concrets des conditions de vie matérielles, et on abordera le jugement porté par les parents sur leur situation (interprété comme un contexte de pauvreté « subjective »). On examine ensuite d’autres caractéristiques des parents que l’on interprétera elles aussi comme des caractéristiques de contexte : état de santé, insertion dans la vie sociale (sociabilité, participation associative et électorale), pratiques culturelles et de loisir.

II.1. Aspects qualitatifs des conditions de vie matérielles

Etre « pauvre en conditions de vie », pour un enfant, c’est vivre dans une famille où se cumulent des manques qui concernent le confort et l’équipement du logement, les types de consommations possibles, et c’est vivre dans un environnement plus ou moins contraint par le poids de la contrainte budgétaire. Mais au-delà du « score » de privations, les conditions de vie matérielles sont des éléments concrets du contexte dans lequel vivent les enfants. C’est seulement dans cette perspective que la description est pertinente, car, comme cela a été souligné plus haut (cf. Introduction) les descripteurs sont saisis au niveau des ménages et non au niveau des enfants.

Lorsqu’on examine les caractéristiques de l’environnement matériel dans lequel vivent les enfants (Tableau 9), le premier constat est de la situation clairement moins favorisée, quel que soit l’élément considéré des enfants pauvres, que ce soit en termes de niveau de vie et évidemment plus encore en termes de conditions de vie (par construction, puisque l’indicateur de pauvreté en conditions de vie -le score de privations- est calculé précisément sur ces caractéristiques).

Tableau 9 - Contexte matériel

(%)

Dimension
Caractéristiques des descripteurs
N°
Ensemble
Bas niveau de vie
Pauvres en CDV

Logement
Le logement présente au moins 2 des problèmes suivants: pas salle de bains ou douche, pas d'eau chaude courante, pas de toilettes, pas de système de chauffage, humidité
1
3
5
10


Le logement est surpeuplé
2
16
41
44


Le ménage ne possède pas de TV couleur
3
4
4
9

Equipement
Le ménage ne possède pas au moins un des biens suivants: réfrigérateur-congélateur, lave-linge, lave-vaisselle, sèche-linge, four à micro-ondes, magnétoscope, chaîne hi-fi
4
1
2
3


Le ménage ne possède pas de voiture
5
9
29
36

Consommations
Le ménage connaît en raison d'un manque de ressources au moins deux des privations suivantes: maintenir la température du logement, acheter des vêtements neufs, posséder 2 paires de chaussures par adulte, manger de la viande ou équivalent un jour sur deux
6
7
18
49


Le ménage n'a pas les moyens de recevoir amis ou parents
7
9
27
58


Le ménage n'a pas les moyens d'offrir des cadeaux
8
11
32
67


Le ménage n'a pas les moyens de partir en vacances
9
33
73
93


Les ressources ne couvrent pas les dépenses courantes
10
24
52
82

Difficultés

financières
Le ménage connaît au moins 2 des difficultés suivantes: retards de paiement, découverts bancaires, part des remboursements excédant le quart du revenu
11
2
5
15


Le ménage ne peut pas épargner
12
21
59
74

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

Le second constat est que l’incidence des éléments manquants est très dispersée : elle s’étale de 1 % à 33 % en moyenne pour l’ensemble des enfants, de 2 % à 59 % parmi les enfants à bas niveau de vie, et de 3 % à 93 % parmi les des enfants pauvres en cdv. Le troisième constat est que, par-delà leurs forts écarts d’incidence, le rang des manques classés par incidence décroissante ne dessine pas des tableaux qualitatifs qui opposeraient radicalement les enfants pauvres à la moyenne des enfants (Tableau 10). 

Tableau 10 - Classement par ordre d’incidence décroissante des descripteurs

Incidence
N° du descripteur


Ensemble
Bas niveau de vie
Pauvres en CDV

maximum
9
9
9


10
12
10


12
10
12


2
2
8


8
8
7


7
5
6


5
7
2


6
6
5


3
1
11


1
11
1


11
3
3

minimum
4
4
4

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».
On pourrait en conclure que les inégalités quantitatives de contexte matériel ne se doublent pas d’inégalités qualitatives, ou autrement dit, que les enfants pauvres vivent dans des familles qui -globalement- manquent plus souvent des mêmes choses ou connaissent plus souvent certains problèmes. Néanmoins, il serait réducteur de s’en tenir à cette conclusion, car les enfants pauvres manquent aussi plus souvent de plus de choses, comme l’indiquent les écarts de pauvreté (cf. Tableau 4).

Pour compléter l’image de l’environnement matériel, on a retenu le taux de possession de deux autres biens d’équipement de nature différente, le téléphone portable et l’ordinateur. Ces deux biens ne figuraient pas dans la liste des items utilisés pour calculer le score de privation, car ne vérifiant pas le critère de fréquence. Ils permettent de se faire une idée de la diffusion des outils des NTIC dans différentes catégories de familles. Dans la logique de notre approche en termes de contexte, on envisage cette diffusion comme une proxy de l’accès à ces moyens de communication et d’information.

Les taux de diffusion de ces outils sont inégaux (Tableau 11), mais, en ce qui concerne les téléphones portables, c’est ici les enfants pauvres dont les familles apparaissent les mieux dotées (environ 55 % en possèdent, contre 43 % en moyenne). Par contre pour les ordinateurs, le taux de possession de l’ordre de deux fois moins fréquent parmi les enfants pauvres qu’en moyenne.

Tableau 11 - Taux de possession d’un téléphone portable ou d’un ordinateur

(%)


Ensemble
Bas niveau de vie
Pauvres en CDV

Téléphone portable
43,0
55,4
55,0

Ordinateur
46,1
16,5
18,5

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

Ces résultats appellent un premier commentaire, car ils sont sensiblement différents de ceux observés au niveau des ménages (cf. Dumartin & Mignard, 1999 ; Rouquette, 2000). Ainsi, au niveau ménages, le taux de possession d’un téléphone portable (moyenne 1999-2001) est de 42 %, de l’ordre de celui mesuré au niveau enfants ; mais toujours au niveau ménages, il n’est que de 32 % parmi les ménages sans enfants, et de 59 % parmi les ménages avec enfants, donc finalement plus élevé que celui mesuré au niveau enfants. Par ailleurs au niveau ménages, les ménages pauvres avec enfants possèdent moins souvent qu’en moyenne un téléphone portable. Ces différences « ménages/enfants » résultent de deux effets : d’une part un « ménage avec enfants » est défini par la présence d’enfants de moins de 25 ans alors que le champ de notre étude est restreint aux enfants de moins de 18 ans ; le plus fort taux de possession d’un téléphone portable parmi les ménages avec enfants pourrait donc provenir en partie d’un effet « enfants de 18 ans et plus ». D’autre part, le fait que le taux de possession soit plus élevé au niveau enfants pauvres qu’au niveau ménages pauvres avec enfants, résulte de l’effet mécanique du changement de l’unité d’observation
. Quant à la « possession » plus fréquente de ce type de téléphone parmi les enfants pauvres, elle est en partie artificielle : chaque enfant étant « doté » d’un téléphone portable dès lors qu’il y en a un dans son foyer, et les foyers pauvres avec enfants ayant en moyenne plus d’enfants que les non-pauvres, elle est donc surtout due à cet effet du nombre d’enfants. On ne peut toutefois pas exclure que joue également une « préférence » pour ce type de téléphone, dont les formules d’abonnement peuvent être plus souples que celles associées à un téléphone fixe, d’autant que sur la période étudiée, le développement de ces appareils s’est accompagné de nombreuses offres promotionnelles de la part des fournisseurs ; malheureusement, les enquêtes utilisées ne permettent pas de vérifier que la possession d’un téléphone portable se substitue, plus nettement pour ces familles qu’en moyenne, à un abonnement classique.

Contrairement au cas des téléphones, le taux de possession d’un ordinateur mesuré au niveau enfants est cette fois-ci nettement supérieur à celui mesuré au niveau ménages. C’est ici massivement un effet de la différence entre ménages avec ou sans enfants : au niveau des ménages avec enfants, le taux de possession (46 %) rejoint celui mesuré au niveau des enfants. Un second commentaire s’impose en ce qui concerne la portée du constat, puisqu’on ne peut pas vérifier l’usage du bien. Cela vaut en particulier pour la possession d’un ordinateur : le taux de possession n’est pas réellement une indication de l’accès à l’outil, puisqu’on n’a pas d’information sur l’usage. Or les enfants scolarisés ont, de plus en plus fréquemment, un accès par l’école même s’ils ne disposent pas de ce bien dans leur famille (ou qu’ils ne l’y utilisent pas).

Enfin, à la limite des caractéristiques de l’environnement matériel, le sentiment qu’expriment les parents sur leur propre situation (pauvreté « subjective ») introduit un aspect supplémentaire du contexte. Cette forme de pauvreté est approchée par la réponse à une question posée de la façon suivante : « Actuellement, pour le ménage, diriez-vous plutôt que financièrement : Vous êtes à l’aise / Ca va / C’est juste, il faut faire attention / Vous y arrivez difficilement / Vous ne pouvez pas y arriver sans faire de dettes ». Les deux dernières réponses ont été regroupées pour repérer les ménages « pauvres en termes subjectifs ». Environ un enfant sur cinq vit dans une famille pauvre dans ces termes, et cette proportion est évidemment plus élevée parmi les enfants à bas niveau de vie, puisque la moitié d’entre eux vivent dans une famille pauvre en termes subjectifs, et plus encore parmi les enfants pauvres en cdv, où cette forme de pauvreté touche les familles dans près de 80 % des cas (Tableau 12.a). La pauvreté des conditions de vie apparaît ainsi comme un meilleur prédicteur de la pauvreté subjective que la faiblesse du niveau de vie, ce que confirme une analyse statistique à l’aide d’une régression logistique (Tableau 12.b). On rejoint ici le constat fait au niveau des ménages, d’un lien plus prononcé entre pauvreté des conditions de vie et pauvreté subjective qu’entre pauvreté des conditions de vie et pauvreté monétaire (cf. Ponthieux 2002).

Tableau 12 - Pauvreté subjective

12.a – Incidence









(%)

Ensemble
Bas niveau de vie
Pauvres en CDV

20,6
55,3
79,7

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

12.b - Estimation d’un modèle Logit sur l’incidence de la pauvreté subjective des parents




Parameter
Estimate
Error
Chi-Square
Pr>ChiSq

1- Indicatrice de niveau de vie




Constante
-1.7789
0.2658
44.7861
<.0001




Variables de contrôle(1)








Bas niveau de vie
1.1204
0.0787
202.9189
<.0001

-2 Log L  7302.454

Pseudo-R2 ajusté:    0.3154

2- Indicatrice de conditions de vie




Constante
-2.0066
0.3300
36.9642
<.0001




Variables de contrôle(1)








Pauvreté en cdv
2.5319
0.0948
712.8063
<.0001

-2 Log L  6647.644

Pseudo-R2 ajusté:    0.4008

3- Indicatrices niveau de vie et de conditions de vie




Constante
-2.1510
0.3349
41.2609
<.0001




Variables de contrôle(1)








Bas niveau de vie
0.8271
0.0881
88.2068
<.0001




Pauvreté en cdv
2.4183
0.0964
629.7915
<.0001

-2 Log L  6561.485

Pseudo-R2 ajusté:    0.4116

Nombre d’observations  9379, dont pauvreté subjective : 1877

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

(1) On a introduit dans la régression l’ensemble des paramètres détaillés dans la Tableau 8.

Dans une approche visant à qualifier le contexte, ces indicateurs de l’environnement des enfants peuvent s’interpréter de plusieurs façons. Certains peuvent être pris comme des indicateurs directs de privations purement matérielles : cela s’applique au confort du logement et aux biens d’équipement possédés dans la famille. D’autres s’apparentent davantage à des indicateurs de l’inégalité des moyens ; on peut retenir dans cette perspective le surpeuplement du logement, qui touche plus de deux fois plus fréquemment les enfants pauvres, et apparaît significativement corrélé au risque de retard scolaire (Goux & Maurin, 2002), ou dans les limites que nous avons indiquées, l’impossibilité de partir en vacances ou le fait que la famille ne possède pas d’ordinateur. Certains pourraient s’interpréter comme des indicateurs frustes de la ressource que sont les parents pour leurs enfants ; on retiendrait ici, en s’appuyant sur Conger et al. (1997), les difficultés financières ou la pauvreté subjective comme indicateur d’une pression économique pouvant affecter la disponibilité ou le comportement des parents (pression économique qui semblerait avoir un impact plus prononcé sur les résultats des filles que sur ceux des garçons, Conger et al. 1997). Enfin, les privations relatives à la consommation, qui ne peuvent être retenues comme des indicateurs de privations directement subies par les enfants, révèlent néanmoins une moindre aisance dans la vie de tous les jours, et un contexte général de privations.

II.2. Sociabilité, participation sociale et pratiques des parents

Analyser les pratiques et l’insertion sociale des parents renvoie à deux hypothèses. La première est celle de l’influence du « modèle parental » et donc de la transmission intergénérationnelle d’attitudes, comportements, ou habitudes, qui seraient acquis au cours de l’enfance, et qui, comme composantes de l’expérience, conduiraient à une reproduction -au moins partielle- des habitudes parentales (cf. par exemple Michaudon, 2001 ; Tavan, 2003). La seconde hypothèse est celle de l’importance des structures relationnelles, qui peuvent s’analyser en termes de « capital social »
. Sur un plan plus théorique, on peut envisager l’analyse des transmissions selon deux approches fondamentalement différentes, la première dans la lignée de Becker et du capital humain, ancrée dans l’individualisme méthodologique, la seconde dans la lignée de Bourdieu et de la reproduction sociale, qui ancre l’analyse des comportements dans la structure sociale. Dans l’abondante littérature qui s’est développée depuis le début des années 1990 sur le capital social, une partie des travaux soulignent le rôle de contrôle social joué par les relations qui existent dans une structure - dans la lignée de Coleman (1990) ou, à l’inverse, de ses critiques (par exemple Durlauf, 1999 ; Portes, 2000) -, ou l’influence du réseau social sur les chances de réussite, dans des approches là encore très diverses selon que l’on se réfère à Bourdieu (1980b), ou à l’analyse des réseaux (par exemple Lin, 1995).

Dans la perspective descriptive qui est la nôtre, le postulat du modèle parental tout comme celui de l’influence des réseaux sociaux justifient donc que l’on cherche à caractériser l’environnement des enfants aussi sous l’angle des pratiques et de la participation sociale de leurs parents ; on y ajoutera une rapide description de la santé des parents. Enfin, sauf pour les aspects santé, on ne poursuivra pas dans ce qui suit la comparaison des enfants selon le critère de pauvreté des cdv, car les informations utilisées ensuite proviennent d’enquêtes qui n’abordent pas cette dimension (enquêtes PCV d’Octobre, cf. Annexe).

Pour donner un aperçu de l’état de santé des parents, on a utilisé trois indicateurs : les réponses à une question générale « Actuellement, considérez-vous que votre état de santé est : trèsbon / bon / moyen / médiocre / mauvais / très mauvais ? », à une question sur un suivi régulier pour une maladie grave ou chronique, et à une question sur la consommation de tabac. Sur ces critères, les enfants pauvres ont des parents en général dans un état de santé moins bon que la moyenne des enfants, et en particulier dans le cas des enfants de familles monoparentales, dont le parent, en moyenne, se déclare moins souvent comme ayant une santé « très bonne - bonne - ou moyenne » que ceux dont les parents vivent en couple. Corrélativement, les enfants pauvres ont des parents plus souvent qu’en moyenne suivis pour des maladies chroniques, et là encore, les enfants des familles monoparentales plus souvent que les autres. Enfin, les enfants pauvres vivent plus souvent dans des familles comptant au moins un fumeur (plus souvent les pères que les mères pour les enfants dont les parents sont en couple), et c’est encore les enfants des familles monoparentales dont les parents apparaissent le plus fréquemment des fumeurs réguliers (plus de 10 cigarettes par jour).

L’état de santé des parents peut bien entendu être rapproché de leurs caractéristiques économiques et sociales, et être alors analysé comme une cause (par exemple de difficultés d’insertion dans l’emploi) ou comme une conséquence (par exemple si les difficultés financières restreignent l’accès aux soins, ou conduisent à des consommations déséquilibrées) des conditions matérielles dans lesquelles se trouvent les enfants. Ce n’est pas cette perspective qui est adoptée ici : on retient l’état de santé des parents comme un élément du contexte de vie des enfants, et dans la ligne de l’interprétation développée plus haut en ce qui concerne les caractéristiques des conditions matérielles, l’état de santé relèverait des indicatrices relatives à la disponibilité des parents. A cela s’ajoute potentiellement une indication d’une autre nature si on considère que le fait d’avoir un parent malade peut avoir des conséquences directes sur les activités des enfants ou sur leur développement psychologique (par exemple, Conger et al. 1997 suggèrent que les problèmes de comportement des adolescents pourraient résulter de l’état dépressif d’un parent - en particulier la mère -). Il faudrait toutefois disposer d’informations plus détaillées que celles fournies par nos données pour aller plus loin dans cet angle de la description.

Tableau 13 - Indicateurs sur la santé des parents

(%)


Ensemble
Bas niveau de vie
Pauvres en CDV
Indicateur de

concentration


(1)
(2)
(3)
(2)/(1)
(3)/(1)

Etat de santé général






Le ou les deux parents se déclarent en bonne santé
93,5
85,6
83,6
0,9
0,9

Parents en couple






Père






Très bon, bon, moyen
96,9
90,9
88,3
0,9
0,9

Médiocre ou mauvais
1,7
3,7
4,4
2,1
2,6

Très mauvais
1,4
5,4
7,3
4,0
5,4

Mère






Très bon, bon, moyen
96,0
91,5
88,2
1,0
0,9

Médiocre ou mauvais
2,5
5,0
4,6
2,0
1,9

Très mauvais
1,5
3,5
7,2
2,3
4,7

Parent isolé






Très bon, bon, moyen
93,3
85,9
87,3
0,9
0,9

Médiocre ou mauvais
4,5
9,7
8,9
2,2
2,0

Très mauvais
2,2
4,5
3,9
2,0
1,7

Parents suivis pour une maladie chronique






Père en couple
14,7
20,8
22,5
1,4
1,5

Mère en couple
15,3
19,4
21,8
1,3
1,4

Parent isolé
21,7
27,6
31,4
1,3
1,4

Parents et consommation de tabac






Aucun des parents n'est fumeur
30,0
20,3
22,8
0,7
0,8

Parents en couple






Père






ne fume pas
59,7
44,4
46,9
0,7
0,8

fume au moins 11 cigarettes/jour
26,3
38,5
40,3
1,5
1,5

Mère






ne fume pas
69,5
68,3
56,9
1,0
0,8

fume au moins 11 cigarettes/jour
14,9
18,7
28,4
1,3
1,9

Parent isolé






ne fume pas
50,4
42,3
46,5
0,8
0,9

fume au moins 11 cigarettes/jour
32,9
41,4
39,6
1,3
1,2

Source : Insee, enquêtes PCV de mai, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

L’examen de l’insertion sociale des parents, vue à travers leur sociabilité, leur participation associative, électorale et religieuse peut se faire dans plusieurs perspectives. La première, limitée à la sociabilité, peut se concevoir comme une indication des ressources relationnelles des parents. La seconde s’inscrit dans une approche à la Coleman (1990), qui pose le réseau de relations sociales comme le cadre qui donne ses frontières aux comportements socialement admis : les normes et sanctions qui s’appliquent dans une structure sociale sont alors retenues comme des déterminants de la frontière des choix possibles dans une situation donnée, agissant comme des éléments de contrôle social. Si l’on retient cette approche, il ne s’agit bien entendu pas de caractériser les enfants sous l’angle des normes, implicites ou explicites, des réseaux sociaux auxquels appartiennent leurs parents, mais d’évaluer l’intensité de la participation sociale des parents comme un indicateur possible de la probabilité d’être influencés par un système de normes. Quant à l’analyse des pratiques culturelles et de loisirs, elle s’interprèterait plutôt sous l’angle des transmissions intergénérationnelles.

Une limite des résultats que l’on présente dans la suite est que l’enquête n’interroge pas tous les individus d’un ménage (cf. Annexe) ; le répondant est donc dans certains cas le père, et dans d’autre cas la mère, ce qui bien entendu peut biaiser les résultats
. A cela s’ajoute un effet des structures familiales tel que le répondant est plus souvent la mère pour les enfants à bas revenu, du fait de la plus forte proportion de familles monoparentales. Là encore, la taille de notre échantillon ne permet pas de mener la description en tenant compte de ces différences. En conséquence, même si par commodité on parlera de la participation ou des pratiques « parentales », les résultats présentés doivent être pris comme des indications sur les caractéristiques examinées et non comme des mesures de leur incidence effective.

Les caractéristiques de la sociabilité des parents apparaissent assez différentes entre les enfants à bas revenus ou les autres enfants, mais aussi selon que l’on considère les contacts avec la famille -membres de la famille qui ne sont pas présents dans le ménage- ou les contacts hors famille (les contacts avec les voisins apparaissent peu discriminants). Ainsi globalement, les parents des enfants à bas niveau de vie sont relativement plus nombreux à ne jamais voir leurs propres parents ou d’autres membres de leur famille, ou à ne jamais voir d’amis (Tableau 14). 

Tableau 14 - Fréquence des rencontres avec les membres de la famille, les amis et les voisins


Ensemble
Niveau de vie >1er décile
Bas niveau de vie

Vu père ou mère :
Jamais (%)
29,0
25,7
46,0


Moyenne/mois
5,4
5,5
5,1

Vu autre famille :
Jamais (%)
8,9
7,2
17,4


Moyenne/mois
5,2
4,8
7,0

Vu amis :
Jamais (%)
8,9
7,3
17,1


Moyenne/mois
8,9
8,4
11,7

Vu voisins :
Jamais (%)
36,5
36,1
38,8


Moyenne/mois
8,8
8,2
12,1

Source : Insee, enquêtes PCV d’octobre, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

Toutefois, le nombre moyen de contacts avec des membres de la famille ou des amis est à l’inverse plus élevé chez les parents des enfants à bas revenus qu’en moyenne, indiquant des relations plus fréquentes lorsqu’il y a relation. On pourrait émettre l’hypothèse que les parents ou amis sont relativement plus souvent mobilisés dans la vie de tous les jours (échange de services) par les parents des enfants à bas niveau de vie ; il ne semble toutefois pas que l’on puisse en tirer la conclusion que ces relations représentent une ressource plus importante pour les ménages pauvres (cf. Degenne et al.,1997, 2003). On ne peut exclure par ailleurs un effet du biais signalé plus haut (plus forte proportion de femmes parmi les parents répondants des enfants à bas niveau de vie), qui conduirait à surestimer la sociabilité parentale réelle, les femmes étant plus « douées » pour ces formes de sociabilité que les hommes (Prouteau, 1998).

La fréquence des contacts avec les collègues (Tableau 15) est un peu compliquée à analyser, pour deux raisons : la première est à nouveau le biais que peut créer le fait de ne pas disposer d’information sur tous les parents (or les répondants sont plus souvent les mères, et elles sont plus souvent inactives que les pères) ; la seconde est due à l’effet de la moindre participation au marché du travail des parents des enfants à bas niveau de vie, qui se traduit par un « déficit » de sociabilité liée aux relations de travail. 

Tableau 15 - Enfants dont les parents n’ont pas de contacts hors du lieu de travail avec des collègues

(%)


Ensemble
Niveau de vie >1er décile
Bas niveau de vie

Ensemble des parents répondants
30,5
29,3
43,6

Selon le parent répondant :




Parents en couple répondant père
27,7
27,0
36,1

Parents en couple répondante mère
39,4
31,7
47,0

Parent isolé
30,6
24,8
52,7

En tenant compte de l’inactivité(1) :




Parents en couple répondant père
26,3
26,2
28,2

Parents en couple répondante mère
20,8
21,7
14,7

Parent isolé
23,4
22,5
25,3

Source : Insee, enquêtes PCV d’octobre, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

(1) En créant une modalité « inactif » lorsque c’est le cas du parent répondant.

Dans l’ensemble, 30,5 % des parents répondants déclarent ne jamais rencontrer leurs collègues hors du lieu de travail, et cette proportion est très contrastée entre les parents des enfants à bas niveau de vie et les autres (respectivement 43,6 % et 29,3 %). Ce contraste est toutefois inégal selon le parent répondant : l’écart est de 10 points de pourcentage si on considère seulement les enfants dont les parents vivent en couple et dont le père est le répondant, de près de 16 points si on considère seulement les enfants dont les parents vivent en couple et dont la mère a répondu, et enfin de 28 points pour les enfants dont le parent n’est pas en couple. Les écarts entre parents des enfants à bas niveaux de vie et parents des autres enfants sont plus resserrés si l’on tient compte de leur inégale participation au marché du travail. Néanmoins, les résultats semblent indiquer que, même en tenant compte de cet effet, les parents des enfants à bas niveau de vie ont moins de contacts avec leurs collègues de travail que la moyenne, à l’exception de ceux dont les parents sont en couple et dont c’est la mère, active, qui est le répondant.

Pour analyser la participation sociale des parents, on a retenu deux descripteurs : la participation associative et la participation électorale (inscription sur une liste et vote à l’une des deux élections les plus récentes par rapport à l’enquête). Sur ces deux aspects, la participation des parents apparaît plus faible dans le cas des enfants à bas niveau de vie (Tableau 16). L’adhésion à des associations est de l’ordre de deux fois moins fréquente que celle observée pour les parents des autres enfants, à l’exception des associations de parents d’élèves, pour lesquelles l’écart est moindre. Pour les raisons évoquées déjà plus haut (proportion de femmes parmi les parents répondants), il se pourrait par ailleurs que l’on sous-estime la proportion des enfants dont les parents adhèrent à certains types d’associations, en particulier les associations sportives.

Quant à la participation électorale, elle est également plus faible, ce qui pourrait refléter l’impact des niveaux d’éducation et des statuts d’activité mis en évidence dans d’autres études sur le comportement électoral (cf. par exemple Héran, 1997) ; la plus forte proportion de parents n’ayant pas la nationalité française (cf. Tableau 6) contribue sans doute également aux écarts constatés.

Tableau 16 - Participation associative et électorale des parents

(%)


Ensemble
Niveau de vie>1er décile
Bas niveau de vie

Participation associative




Selon le type d’association :




Parents d’élèves
9,5
9,9
7,3

Locataires, copropriétaires
4,2
4,8
1,2

Syndicat, groupement professionnel
7,5
8,3
2,9

A but humanitaire
3,4
3,5
2,5

Religieuse
3,4
3,7
2,0

Culturelle
6,1
6,7
3,0

Sportive
22,4
24,3
11,8

A but environnemental
0,8
0,9
0,5

De quartier
2,7
3,0
1,1

Autre
4,8
4,9
4,0

Adhésion à au moins une association
42,0
45,4
24,3

Participation électorale




Inscription sur une liste électorale
68,1
71,6
49,7

Vote à l’une des 2 précédentes élections
56,6
60,2
37,5

Source : Insee, enquêtes PCV d’octobre, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».

Enfin, les données utilisées permettent de donner quelques indications sur les pratiques des parents : pratique religieuse d’une part, pratiques culturelles et de loisirs d’autre part (Tableau 17). 

Tableau 17 - Pratiques des parents



Ensemble
Niveau de vie>1er décile
Bas niveau de vie

Pratique religieuse régulière
12,5
10,7
22,1







Lecture journal(1)
Jamais (%)
32,6
30,0
45,6


Moy/semaine
2,3
2,4
1,7

Lecture hebdos
Jamais (%)
53,0
50,4
66,2


Moy/mois
1,8
1,9
1,5

Regarde télé
Jamais (%)
5,5
4,7
9,4


Moy/jour
1,0
1,0
1,1

Ecoute radio
Jamais (%)
13,0
11,0
23,2


Moy/jour
1,1
1,2
0,9

Lecture livres
Jamais (%)
44,1
40,9
60,4


Moy/mois
1,0
1,1
0,9

Cinéma
Jamais (%)
43,7
40,0
62,4


Moy/mois
0,4
0,4
0,3

Théatre
Jamais (%)
74,4
71,2
90,3


Moy/mois
0,1
0,1
0,0

Expositions
Jamais (%)
55,6
51,2
77,7


Moy/mois
0,2
0,2
0,0

Sport (%)
Régulièrement
32,1
34,8
19,5


Jamais
51,2
47,8
69,1

Source : Insee, enquêtes PCV d’octobre, 1999-2001.

Champ : Enfants de moins de 18 ans vivant chez leurs parents, à l’exclusion des enfants vivant dans un ménage dont la personne de référence est étudiante et des enfants des ménages de la catégorie « autres ».
Sous réserve de l’effet de la difficulté soulignée plus haut due à la particularité des données, qui fragilise le constat descriptif, les parents des enfants à bas niveau de vie se distinguent des autres par la proportion plus élevée (de l’ordre du double) de ceux déclarant une pratique religieuse régulière (mais là encore, il pourrait y avoir un biais correspondant au sexe du parent répondant). Pour les autres descripteurs, le sens des écarts est le même que généralement, sans toutefois que l’ampleur des écarts soit interprétable. Par delà les difficultés liées à nos données, ces résultats suggéreraient donc que les parents des enfants à bas niveau de vie se caractérisent par une insertion sociale plus faible que celle observée pour les parents des autres enfants.

CONCLUSION

A l’issue de cette revue, on aboutit à un constat global qui n’est guère surprenant : quelle que soit la dimension examinée, l’environnement dans lequel vivent les enfants à bas niveau de vie (et, lorsqu’on a pu en tenir compte, les enfants pauvres en conditions de vie) est en moyenne moins favorable que celui dans lequel vivent les autres enfants : niveau d’éducation du(des) parent(s) en général moins élevé, parent(s) moins souvent en emploi et pour les parents qui travaillent, emplois moins souvent stables, fréquence et intensité des manques matériels plus élevées, parents moins souvent en bonne santé, sociabilité, participation associative ou civique plus faibles, loisirs culturels ou sportifs moins fréquents. à de rares exceptions près, le tableau est donc très sombre, et résulte évidemment de la combinaison de nombreux effets de structure ; mais ce que l’on observe in fine, c’est la concentration des caractéristiques les moins favorables sur les enfants pauvres.

Une limite générale est celle de l’endogénéité forte entre enfants et niveau de vie, à quoi s’ajoutent les nombreuses colinéarités entre les divers descripteurs auxquels on peut recourir ; le « toutes choses égales par ailleurs » est ici particulièrement illusoire, tant justement les choses sont en réalité à la fois inégales par ailleurs et fortement liées les unes aux autres.

Une seconde limite provient de la particularité des données utilisées pour décrire certaines dimensions (notamment la participation sociale et les pratiques parentales). A cela s’ajoute la nécessité d’affiner la description sur de nombreux aspects, en particulier selon l’âge des enfants (ce que la taille de note échantillon ne permettait pas de faire), car tous les descripteurs n’ont pas une signification égale en termes de bien être des enfants selon ce critère. Il serait sans doute utile aussi d’approfondir l’étude des enfants des familles monoparentales, car la description, limitée aux caractéristiques d’un seul des parents, est ici incomplète.

Enfin, la portée du constat doit sans doute être mise en perspective : pour donner un sens à certains descripteurs de l’environnement des enfants, on a fait référence la plupart du temps aux résultats de travaux qui en ont montré les conséquences sur le devenir des enfants. Or ces résultats sont majoritairement issus d’études portant sur les états-Unis ou le Royaume-Uni, et on manque de travaux qui permettraient d’en généraliser la portée ; en particulier, ces deux pays se caractérisent par des conditions différentes de l’attribution d’aides aux familles pauvres, dans une logique d’incitation qui est, pour le moment, demeurée différente en France. Ainsi, les contraintes associées au workfare pourraient déterminer des différences sensibles des caractéristiques parentales. D’autre part, plus généralement, l’incidence de la pauvreté est moins forte en France qu’aux états-Unis ou au Royaume-Uni, et cela pourrait également résulter en différences d’impact de certaines caractéristiques. Bref, il serait donc utile de disposer de travaux permettant d’apprécier l’importance relative des diverses caractéristiques décrites dans cette étude sur les chances futures des enfants.

Sous l’angle des politiques publiques, les résultats présentés ici invitent à une lecture en termes d’inégalités ; les politiques publiques permettent de corriger certaines inégalités de revenu (cf Dell & Legendre), et limitent sans doute les inégalités de certaines conditions matérielles (par exemple de logement). L’intérêt d’une approche dépassant le cadre des revenus est d’éclairer les autres aspects du contexte dans lequel vivent les enfants pauvres, révélant l’inégalité des conditions. Si cette inégalité des conditions se traduit effectivement en inégalités des chances, cela suggère alors de réfléchir à des mesures de politique publique allant au-delà de la redistribution des revenus.
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ANNEXE

1 - LES DONNEES

Pour cette étude, on a mobilisé les données des Enquêtes Permanentes sur les Conditions de Vie, réalisées chaque année par l’INSEE en mai et octobre. Les enquêtes de mai comportent un questionnaire « Santé, logement, endettement des ménages » qui fournit l’ensemble des informations utilisées pour l’analyse des conditions de vie matérielles et sur l’état de santé des parents. Les informations sur la sociabilité et les pratiques culturelles et de loisir proviennent du questionnaire « Participation et contacts sociaux » des enquêtes d’octobre.

La taille des échantillons initiaux s’avérant trop faible pour l’étude d’une sous-population, il a été nécessaire d’empiler plusieurs enquêtes. Seule l’enquête de mai était disponible jusqu’à l’année 2002, donc pour traiter des moyennes portant sur des années communes, nous avons retenu les enquêtes des années 1999, 2000 et 2001. On obtient de cette façon, et une fois exclus les ménages dont la personne de référence est étudiante, un échantillon de 16 132 ménages pour les enquêtes de mai et 15 570 ménages pour celles d’octobre pour lesquels on dispose d’une information complète sur les variables d’intérêt pour les enquêtes d’octobre ; les échantillons d’enfants qui en résultent comptent respectivement 9 431 et 9 493 observations.

Enfin, pour les variables relatives à la participation et aux contacts sociaux fournies par les enquêtes PCV d’octobre, les questions sont posées à une personne tirée au hasard dans le ménage (individu « kish »). On ne dispose donc pas toujours de l’information relative à la personne de référence ou à son conjoint éventuel, et en conséquence l’exploitation de cette information porte sur l’échantillon restreint des ménages pour lesquels la personne interrogée est pertinente (dans l’optique de cette étude, les personnes de référence ou les conjoints, c’est-à-dire les pères ou les mères). On attribue alors au ménage les valeurs résultant des réponses (qu’il s’agisse de la personne de référence ou de son conjoint), mais on distingue, lorsque c’est possible, dans l’exploitation selon que le répondant est le père ou la mère.

2 - CONSTRUCTION DE LA LISTE DES ITEMS « CONDITIONS DE VIE »

La liste des 21 items retenue s’appuie sur celles utilisées dans les travaux existants, construites selon le principe de la fréquence : pour figurer dans la liste, l’item doit être suffisamment répandu (ici, le taux de diffusion est pour chaque item au moins égal à 70 %). Cette liste vérifie également le critère usuel (coefficient alpha de Cronbach au moins égal à 0.75) pour valider la cohérence d’un score construit sur des items liés les uns aux autres. Elle consiste des éléments suivants :

le logement (6 items) : on prend en compte d’une part les éléments de confort existants (disposer d’une baignoire ou d’une douche, de l’eau chaude courante, de toilettes, d’un système de chauffage), et un critère de qualité supplémentaire (humidité du logement) ; d’autre part, on calcule un indicateur de peuplement du logement, qui est fonction du nombre de pièces et de la composition du ménage (âge et liens entre les personnes partageant le logement), et permet de repérer les logements surpeuplés. Il est possible que le surpeuplement soit sous-estimé, car les enquêtes PCV ne permettent pas de distinguer les pièces à usage professionnel.

les biens durables (3 items) : habituellement, on retient d’une part les équipements dont la possession est très fréquente (téléphone, téléviseur couleur et automobile) et quelques biens moins généralement détenus tels que lave-vaisselle, four à micro-ondes, etc. Il n’a pas été possible ici de se caler sur ce qui est fait usuellement, car les biens sur lesquels porte le questionnement ne sont pas systématiquement les mêmes à toutes les enquêtes, sauf pour la télévision et l’automobile, et pour quelques biens (téléphone portable ou ordinateur) dont la possession n’est pas assez fréquente pour qu’ils puissent figurer dans la liste ; par contre, la possession d’un téléphone fixe ne fait l’objet d’une question que pour l’une des trois enquêtes, et n’a donc pas pu être prise en compte. On a donc au total trois items : téléviseur, automobile, et 1 item synthétique « autre équipement » qui vérifie la possession d’au moins un des biens suivants : réfrigérateur-congélateur, lave-linge, lave-vaisselle, sèche-linge, four à micro-ondes, magnétoscope, chaîne hi-fi. Notons que le questionnement ne porte pas sur la raison (choix ou manque de moyens) de l’absence d’un bien, et de ce fait, le manque de biens durables dû strictement à une insuffisance de ressources pourrait être légèrement sur-estimé.

les possibilités de consommation (7 items) : le principe est de vérifier si le ménage dispose des moyens financiers qui lui permettent, s’il le souhaite de : maintenir le logement à la bonne température ; consommer de la viande (ou équivalent) au moins un jour sur deux ; acheter des vêtements neufs plutôt que d’occasion ; disposer, pour chaque adulte du ménage, de deux paires de bonnes chaussures ; inviter des parents ou amis au moins une fois par mois ; offrir des cadeaux à la famille ou à des amis au moins une fois par an ; partir en vacances une fois par an.

la situation financière (5 items) : les items sont construits à partir des réponses à plusieurs questions : « En règle générale, l’ensemble des revenus du ménage est-il suffisant pour couvrir toutes ses dépenses courantes ? », « En raison de problèmes d’argent, votre ménage a-t-il été ces 12 derniers mois dans l’impossibilité de payer à temps : des factures d’électricité, de gaz, d’eau ou de téléphone / des traites d’emprunts liés au logement / des loyers et charges liés au logement ? », « Au cours des 12 derniers mois, avez-vous, vous-même ou quelqu’un d’autre dans votre ménage été en découvert bancaire ? », « Au cours des 12 derniers mois, votre ménage a-t-il mis de l’argent de côté ? », « Quelle est la part actuelle du revenu mensuel net de votre ménage consacrée à des remboursements ? ». Les réponses à ces questions fournissent directement 2 items : la couverture des dépenses par les ressources, la capacité d’épargner ; les trois autres (retards de paiement à plusieurs reprises, découverts bancaires très fréquents, part des remboursements -hors ceux liés à l’acquisition d’un bien immobilier) supérieure au quart du revenu sont validés par la non-couverture des dépenses par les ressources.

Liste des items utilisés pour la construction du score et taux de diffusion au niveau ménages

Dimension
Item
Taux de diffusion (%)

Logement
Dispose d’une salle de bain/douche
97,5


Dispose de toilettes
98,0


Dispose de l’eau chaude courante
98,7


Dispose d’un système de chauffage
89,0


Pas de problème d’humidité
86,3


Logement non surpeuplé
93,1

Biens durables
Téléviseur couleur
93,3


Autre équipement
79,3


Automobile
93,5

Consommation
Maintenir le logement à la bonne température
89,0

« Le ménage a les moyens,
Acheter des vêtements neufs (et non d’occasion)
91,6

financiers lui permettant

s’il le souhaite, de :… »
Disposer pour chaque adulte de deux paires de chaussures
94,6


Manger viande ou équivalent tous les deux jours
95,0


Recevoir des parents ou amis au moins une fois par mois
90,8


Faire des cadeaux au moins 1 fois par an
89,7


Partir en vacances une semaine 1 fois par an
69,9

Situation financière
Les revenus couvrent les dépenses
82,6


Pas de découverts bancaires réguliers
98,4


Pas de retards fréquents de paiement
96,0


Les remboursements n’excèdent pas le quart du revenu
99,2


Le ménage a pu épargner au cours de l’année
79,7

Source : Insee, enquêtes PCV mai 1999-2001.

Champ : Ménages dont la personne de référence n’est pas étudiante.
3 - CONSTRUCTION DES INDICATEURS DE PARTICIPATION ET CONTACTS SOCIAUX

Les enquêtes d’octobre fournissent, pour un individu par ménage, une information portant sur : 

Les contacts sociaux : relations avec les membres de la famille hors ménage, relations avec des amis, des voisins, et le cas échéant des collègues ; on a construit des indicatrices de fréquence (exprimées en nombre de contacts par mois) concernant : les parents, les autres membres de la famille, les voisins, les amis. On utilise par ailleurs, pour les individus qui occupent un emploi, une indicatrice sur l’intensité des relations avec les collègues hors lieu de travail.

La participation associative : elle est saisie dans l’enquête par le type d’association et l’intensité de l’engagement ; on a retenu ici uniquement le critère d’adhésion, pour les associations suivante : parents d’élèves, locataires ou copropritéaires, syndicales, humanitaires, religieuses, culturelles, sportives, centrées sur les questions d’environnement, de quartier et autres.

Les pratiques culturelles et de loisir : on utilise les informations sur la lecture de journaux, hebdomadaires, livres, sur les sorties au cinéma, théatre, expositions, l’écoute de musique, et sur la fréquence à laquelle les personnes interrogées regardent la télévision, écoutent la radio ; ces informations sont ramenées en moyenne mensuelle, sauf la lecture des journaux (moyenne hebdomadaire), et la télévision et radio (moyenne quotidienne).

Autres indicateurs : les enquêtes d’octobre fournissent également des indicatrices concernant la pratique religieuse, et la participation électorale. Il en résulte deux indicatrices : l’inscription sur une liste électorale, le vote à l’une des deux dernières élections précédant le mois d’enquête ; on a retenu le fait d’avoir voté à l’un ou l’autre des deux tours de l’une ou l’autre des élections - sur la période étudiée, les élections ayant précédé les enquêtes étaient : municipales (mars 2001), régionales (mars 1998), européennes (juin 1999).












� Dans toute l’étude et sauf mention contraire, il s’agit des enfants âgés de 17 ans au plus vivant avec leurs parents.


� Une étude complémentaire (C. Rizk, Colloque Cerc « Enfants pauvres ») aborde cette dimension, sous l’angle du quartier d’habitation et de la qualité du cadre de vie.


� « Enquêtes permanentes sur les conditions de vie des ménages » de mai et octobre 1999-2001, et avril 2001.


� Cette caractéristique est systématiquement vérifiée dans les études sur la pauvreté, et résulte au moins en partie des difficultés de mesure des revenus spécifique à cette catégorie.


� Dont les PCS ne tiennent pas compte puisque les personnes au chômage y sont classées selon le dernier emploi occupé


� Dans toute l’étude et sauf mention contraire, il s’agit des enfants âgés de 17 ans au plus vivant avec leurs parents.


� Et sans qu’il soit toujours possible de déterminer les effets propres : un problème général signalé dans de nombreux travaux empiriques est celui de l’endogénéité des variables d’intérêt (par exemple le revenu, ou le nombre d’enfants) ; un autre problème est celui de l’hétérogénéité non observée. Une partie de ce problème pourrait peut-être se réduire si on disposait d’une information plus détaillée sur la nature des revenus reçus dans le ménage selon les personnes qui les reçoivent ; des travaux sur la distribution intra-familiale ont en effet montré (Lundberg et al., 1997) que les allocations varient selon que certaines prestations sont perçues par les pères ou par les mères.


� Enquêtes de mai et enquêtes d’octobre des années 1999 à 2001 ; une présentation est fournie en Annexe.


� Pour le calcul du niveau de vie, on détermine les unités de consommation selon l’échelle dite « OCDE modifiée », qui attribue un coefficient de 1 au premier adulte du ménage, 0,5 à chaque adulte additionnel, et 0,3 aux enfants (moins de 14 ans). Comme dans l’ensemble des études sur la pauvreté publiées par l’Insee, on ne retient pour ce calcul et pour l’étude que les ménages dont la personne de référence n’est pas étudiante. Les enquêtes PCV ne fournissant les revenus qu’en tranches, ceux-ci ont fait l’objet, comme usuellement dans ce cas, d’une estimation des revenus par la méthode des résidus simulés. C’est sur cette estimation que se fait le calcul des niveaux de vie.


� Même si le niveau de vie est un peu plus élevé parmi les personnes à « bas revenu » que parmi les « pauvres », la différence étant de l’ordre de 50 Euros par mois.


� Une étude complémentaire (C. Rizk, Colloque Cerc « Enfants pauvres ») aborde une troisième dimension, celle de l’environnement extra-familial, sous l’angle du quartier d’habitation et de la qualité du cadre de vie.


� « It is not to deny that lowness of income can be very important in many contexts (...) However, various contingencies can lead to variations in the “conversion” of income into capability to live a minimally acceptable life, and if that is what we are concerned with, there may be good reason to look beyond income poverty » (Sen 1999 p.360)


� C’est d‘ailleurs pourquoi la pauvreté en conditions de vie est mieux corrélée à la pauvreté monétaire persistante qu’à la pauvreté monétaire mesurée à partir des revenus courants (Layte et al., 2001).


� Toutefois, les sur- (ou sous-) représentations des populations à bas niveau de vie ou pauvres en conditions de vie sont de même sens lorsqu’on passe des ménages aux enfants.


� Notons que, pour les enfants à bas niveau de vie, le risque de pauvreté en CDV est plus élevé lorsque le parent est le père (71 %) que lorsque c’est la mère (53 %). Ce résultat est certes fragile étant donné la faible taille de l’échantillon des enfants élevés par leur père, mais demanderait à être vérifié, car il pourrait indiquer que les pères ou les mères procèdent à des allocations différentes.


� Cette caractéristique est systématiquement vérifiée dans les études sur la pauvreté, et résulte au moins en partie des dificultés de mesure des revenus spécifique à cette catégorie.


� Chaque enfant d’un ménage qui possède le bien est compté comme possédant le bien, ce qui élève automatiquement le taux de possession dès lors que certains ménages ayant le bien ont plusieurs enfants.


� C’est dans une perspective proche que se sont développés les analyses sur les caractéristiques des quartiers et le voisinage (Brooks-Gunn et al., 1993 ; Marpsat 1999, pour un survey) ; C. Rizk (colloque Cerc « Enfants pauvres ») propose une description des enfants sur cette dimension.


� On sait en effet que les hommes et les femmes se différencient tant sur leur sociabilité que leur participation sociale ou leurs pratiques culturelles et de loisirs (même si elles ne sont pas centrées sur les différences hommes/femmes, ce constat ressort de diverses études ; voir par exemple Prouteau & Wolf, 2002 ; Blanpain & Pan Ké Son, 1999 ; Prouteau, 1998)
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